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a) à la discrétion du professionnel

b) à la demande du supérieur immédiat

3) Des modalités particulières d'aménagement et d'ap-
plication de l'horaire de travail peuvent être con-
venues entre le supérieur immédiat et un P.N.E.

 

n°5 MA =
EN FOI DE QUOI, les parties ont signé le À € 7 jour

du mois de Mau 1981.
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ENTENTE RELATIVE AUX ARRANGEMENTS LOCAUX

(cf.: 9-4.00)

Les parties conviennent de considérer la présente entente
même si elle a été conclue en dehors du délai prévu au
paragraphe a) de la clause 9-4.05.

Dans ce contexte, les parties stipulent et conviennent
ce qui suit:

A) Perfectionnement

1) La Commission Scolaire Des Ilets établira une
politique et un plan de perfectionnement;

2) Les Professionnels Non Enseignants seront con-
sultés lors de l'élaboration de cette politique
et de ce plan de perfectionnement;

3) Les autres modalités seront déterminées et conve-
nues entre les parties par le biais du Comité de
Relations de Travail.

 

c3

B) Semaine de travail &=

1) L'aménagement de la semaine de travail des P.N.E. =
comporte 324 heures de temps structuré; _

2) Un ajout pouvant équivaloir jusqu'äà deux (2) heu- e
res et demie (24 heures) par semaine peut être
effectué avant 18:00 soit:

a) à la discrétion du professionnel

b) à la demande du supérieur immédiat

3) Des modalités particuliëres d'aménagement et d'ap-
plication de l'horaire de travail peuvent être con-
venues entre le supérieur immédiat et un P.N.E.

AA .
EN FOI DE QUOI, les parties ont signé le À € jour

du mois de Press 1981.

Pour 14 Lei
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Association des Psycho
Scolaire du Québec
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[_] Déposant
logues Connission Scolaire des Ilets

3275, ave des Vielettas

Charlesbourg, Qe
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” Unité de négociation
 

Entente en vue d'amender les dispositions Senstituant des conventions
collectives du 11 décembre 1982, en vertu de la clause 9-3,.03 pour mokdifier
la clause 5-6.13 A) - retraite anticipée.  _ 03-03 $021~-10
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Signé à Charlesbourg , ce 8 ême jour du mois de décembre1983 HM
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ENTENTE
‘BA
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15:34
ENTRE

PAR MESSAGER

La Commission Scolaire Des Ilets

li

ET

Association des Psychologues Scolaires du Québec (A.P.S.Q.)

Numéro d'accréditation: QR-0175-11-73

Q-15715

Nombre de salariés: 2

Signé à Charlesbourq ’ ce 8 ême jour du mois de décembre 198
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MODIFICATIONS A L'ARTICLE 5-6.00 EN VERTU DE LA CLAUSE 9-5.03

DES DISPOSITIONS CONSTITUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES LIANT

 
: D'UNE PART: CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISEES

PAR LE CHAPITRE 0-7.01 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

3

3 ET

- D'AUTRE PART: CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES QUI, LE 29 NOVEMBRE
1982 NEGOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA FEDERATION DES PROFES-

SIONNELS DES SERVICES EDUCATIFS DU QUEBEC POUR LE COMPTE DE

PROFESSIONNELS A L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS SCOLAIRES
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Le Les

5-6 *

 

parties conviennent d'ajouter la clause 5-6.13 A) suivante:

13 A) Retraite anticipée

Aux fins de réduire le nombre de professionnels en disponibi-

lité, la commission peut accorder une retraite anticipée à un
professionnel permanent en tenant compte des modalités suivan-

tes:

1° Cette mesure doit permettre de réduire les mises en disponi-

bilité;

2° cette mesure a pour effet de permettre au professionnel per-

manent de bénéficier d'une retraite anticipée d'une durée
maximale de cinq (5) ans;

3° durant cette période de cinq (5) ans ou moins, le coût de la

prestation de retraite et de l'exonération de cotisation au
régime de retraite est défrayé par la commission;

4° l'octroi de la retraite anticipée est du ressort exclusif de
la commission.
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+ Signature à l'échelle nationale

EN FOI DE QUOI, / les parties à l'échelle nationale à la présente entente

ont signé à , ce /Z e jour du mois oeoth, 1983.

POUR LE COMITE PATRONAL DE POUR LA FEDERATION DES PROFESSIONNELS

NEGOCIATION DES COMMISSIONS DES SERVICES EDUCATIFS DU QUEBEC

POUR CATHOLIQUES

Ces QuiLh.
ongoing Eid He mi

@'tS Fite

 

Signature à l'échelle locale

EN FOI DE QUOI, la commission et le syndicat ont signé la présente entente
à | , ce £ e jour du mois de Alarmhas1983.

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE POUR LE SYNDICAT

DE :
 

    
N.B.: La partie syndicale à l'échelle nationale a la responsabilité

d'effectuer le dépôt auprès du Commissaire général du travail.
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Fédération des Professionnelles et Profes-
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Arcanganente ppettie&-n'étereteunPr1982, en vertu taleclause 5.03,
pour modifier lass articles: Cen nae
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| 1- 5-7.08 sur l'ancienneté;1© i. - serene

|

 

 2- 5-10.43 les congée-maladies; = -
3- 3-2.02 et 5-2.03 our le neu-Tengagement |______” Peur le commissaire général du travail
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Numéro d'accréditation: _Q-15715-01
 

Nombre de salariés:
entana=

Signé à Chratuclourg ce 3 __ême jour du mois de jucdliT _198# )
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ACCORD EN VERTU DE LA CLAUSE 9-5.03
DES DISPOSITIONS CONSTITUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES LIANT

D'UNE PART: CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISEES

PAR LE CHAPITRE O0-7.01 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

ET

D'AUTRE PART: CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES QUI, LE 29 NOVEMBRE
1982 NEGOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA FEDERATION DES PROFES-

SIONNEIS DES SERVICES EDUCATIFS DU QUEBEC POUR LE COMPTE DE

PROFESSIONNELS A L'EMPLOT DE CES COMMISSIONS SCOLATRES

Les parties signataires du présent accord conviennent de modifier les dîisto-
sitfone décrites ci-dessus de la façon suivante:
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- L'article 5-7.00 est modffié en ajoutant la clause 5-7.08 suivante:

5-7.08 Malgré les dispositions de la clause 5-7.03, une professionnelle
qui en fait la demande par écrit à la commission dans les cent
quatre-vingts (180) jours de l'entrée en vigueur de la présente

clause, ou, le cas échéant, dans les cent quatre-vingts (180)

jours de son engagement, se voit reconnaître l'ancienneté accu-
mulée à titre d'enseignante antérieurement äà son obligation de

démissionner pour cause de mariage ou de maternité ou antérieu-

rement à son congédiement fait par la commission pour ces mêmes
causes en vertu d'un réglement ou d'une politique écrite à cet
effet de la commission.

Dans les trente (30) jours de la demande, la commission fournit
à la professionnelle et au syndicat l'ancienneté qu'elle 1luil
reconnaît en vertu de l'alinéa précédent; le syndicat ne peut la

contester que dans les trente (30) jours de la réception.

—- La clause 5-10.43 est modifiée en introduisant entre l'avant-derniter et

le dernter alinéa, l'alinéa suivant:

Les jours de congés-maladie monnayables au crédit d'un profes-
sionnel au ler janvier 1973 (2), de même que les jours de
congés-maladie non-monnayables à son crédit peuvent également,

si ce professionnel a trente (30) années ou plus de service con-

tinu au sens de la clause 8-4.01, être utilisés à raison de un
(1) jour par jour, jusqu'ä concurrence de dix (10) jours par
année, pour ajouter aux vacances du professionnel. Les disposi-

tions du présent alinéa couvrent également le professionnel
ayant soixante (60) ans d'âge même s‘il n'a pas les trente (30)
années requises de service continu au sens de la clause 8-4.01.
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Le texte de la clause 5-2.02 est remplacé par le sutvant:

5-2.02 Le syndicat ou le professionnel régulier & temps plein peut,

s'il soutient que la procédure prévue à la présente convention
pour ce non-rengagement n'a pas été suivie, soumettre un grief

selon la procédure d'arbitrage prévue à la présente convention.

Le syndicat ou ledit professionnel peut, de la même manière,
contester Je bien-fondé des raisons du non-rengagement. Cepen-

dant, le syndicat ou ce professionnel peut le faire uniquement
si ce dernier a complété deux (2) périodes de service de huit

(8) mois ou plus, ou trois (3) périodes de huit (8) mois s'il y

a changement d'employeur, chacune d'entre elles incluse dans une
année d'engagement distincte comprise dans une période continue
de cinq (5) ans, pour le compte de commissions scolaires, d'une

école administrée par un ministère du Gouvernement ou d'une

autre institution d'enseignement désignée par le Ministére.

~ Le texte de la clause 5-2.03 est remplacé par le suivant:

5-2.03 Sous réserve du 2e alinéa de la clause 5-2.04, le grief en con- ;
’ testation du non-rengagement d'un professionnel régulier à temps 5

plein ou ä temps partiel doit être porté directement à l'arbi-

trage par le syndicat ou lz professionnel selon la procédure

prévue à la présente convention et ce, au plus tard le 31 juil-

let qui suit la date d'expiration de l'engagement et 11 doit

être entendu en priorité.
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Le présent accord entre en vigueur 3 la date de sa signature par la conmmis-
sion et le syndicat et n'a pas d'effet rétroactif.

Signature à l'échelle nationale

EN FOI DE QUGI, les partie à l'échelle nationale au présent accord ont

signé à J3 e jour du mois de NADA. 1984.

POUR LE COMITE PATRONAL DE POUR LA FEDERATION DES PROFESSIONNELLES

NEGOCIATION DES COMMISSIONS ET PROFESSIONNELS DES SERVICES EDUCA-

TIFS DU QUEBEC

rd.ule

 

 

Signature à l'échelle locale

EN FOI DE QUOI, la commission et le syndicat ‘ont signé le présent accord à

, ce e jour du mois de Lil, 1984.

\

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE POUR LE SYNDICAT

DE:
 

  
 

 

Ne.B.: La partie syndicale 3 1'échelle nationale a la responsabilité d'ef-
fectuer le dépôt auprès du Commissaire général du travail.
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DU RESEAU SCOLAIRE DU QUEBEC (CEQ)
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[_] Déposant=

COMMISSION SCOLAIRE DKS ILKIS
3275, des Viclettes
Orsaiaville, Qué.  

 

 

 

   

     
 

   
 

 

 

  

 

   
 

  
 

  
 

  
  

 

Momtral, Qué. G16 SL5
HZP 2M1
Att.: M. Pierre Tellier OR

[_] Déposant, si autre que les parties

2 * ) ) x _ CL _ _ [ | 93-03

activité 8021-10
Fé ue vos {elieI fale

Affiliation
13

@ | Votre dépôt nest forme int
= Lossiveseeeeps s11 s[_] ef] 1] 8] of] wl] n[] Voir au verso pour les codes—

ä ] rE ow NGA an re Te SE FE aOune

a| Arrangementsrocces-appatis- Aécraet du: il décuabre1982, en vartu da l'article s-5. 00,
ol portant ‘our nocesse.trimfart+,5,àdudgration du perseumlprefoseionse! pour le ler

= Sodag ë oGaon # re a Tr

- C7 Pour lecommissaire général du travall |
i. | Signature = Date À

i 2 oe ; 3

g dhWA20hProsoiia 85-06- y 4

2 3 Pour renseignements» [xt 425, St-Amablie,Québec G1R 4Z1 — 643-4970 (3 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357 /
+ ies — ne : :

i k .RECHERCHE qe

a ‘ POUR LE COMPTE DE PROFESSIONNELS A L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS

SCOLAIRES

OBJET: NORMES DE TRANSFERT ET D'INTEGRATION DU PERSONNEL

 

PROFESSIONNEL POUR LE ler JUILLET [9385

Dot
57

= ; a à

   



      

ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 9-5.00

LE PRESENT ACCORD A POUR OBJET D'AMENDER LES DISPOSITIONS

CONSTITUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES.

LIANT

D'UNE PART

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISEES PAR LE

CHAPITRE 0-7.1 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

ET

D'AUTRE PART

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES AFFILIEES A LA CENTRALE DE

L'ENSEIGNEMENT DU QUEBEC AINSI QUE CHACUNE DES ASSOCIATIONS

ACCREDITEES REPRESENTEES PAR LA COMMISSION DE NEGOCIATION DES

PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS DU QUEBEC (CEQ) À TITRE D'AGENT

NEGOCIATEUR, LE 29 NOVEMBRE 1982

D'AUTRE PART, CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES QUI, LE 29

NOVEMBRE 1982, NEGOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA FEDERATION DES

PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS DES SERVICES EDUCATIFS DU QUEBEC

POUR LE COMPTE DE PROFESSIONNELS A L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS

SCOLAIRES

OBJET: NORMES DE TRANSFERT ET D'INTEGRATION DU PERSONNEL

PROFESSIONNEL POUR LE ler JUILLET 1985
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DEFINITIONS

A moins que le contexte ne s'y oppose, aux fins d'applica-

tion du présent accord, les mots, termes et expressions
dont la signification est ci-après déterminée ont le sens
et l'application qui leur sont respectivement assignés:

Centre administratif

Une bâtisse, ou une partie de bâtisse, autre qu'une école
ou qu'un centre d'éducation des adultes.

Centre d'éducation des adultes

Une bâtisse, ou une partie de bâtisse, où sont dispensés
des services aux adultes.

Commission scolaire existante

Une commission scolaire actuelle existant au 30 juin 1985.

Commission scolaire nouvelle

Une commission scolaire qui, le ler juillet 1985, est issue
d'une fusion, d'une annexion ou d'une restructuration.

Ecole .

Une bâtisse, ou une partie de bâtisse, où sont dispensés
les services d'enseignement à des élèves.

Intégration

L'attribution d'un poste à un professionnel dans la commis-
sion scolaire nouvelle où ce professionnel sera transféré.

Service régionalisé

Un service dispensé auprès de plus d'une commission scolai-
re mais administré par l'une d'entre elles. Un service ré-
gionalisé existant au 30 juin 1985 et qui est maintenu in-
tégralement est, pour les fins d'intégration, considéré
comme une école située sur le territoire de la commission
scolaire nouvelle qui en prend charge étant entendu qu'en
pareille situation le lieu de travail du professionnel peut
être modifié par le comité de transfert et d'intégration.

Transfert:

Passage d'un professionnel d'une commission scolaire exis-

tante à une nouvelle commission.
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CHAMP D'APPLICATION

Le présent accord s'applique aux professionnels, salariés
au sens du code du travail et couverts par l'accréditation
émise en faveur du syndicat ou de l'association.

Seules les dispositions où ils y sont expressément désignés
s'appliquent aux professionnels remplaçants et surnumérai-
res.

COMITE DE TRANSFERT ET D'INTEGRATION DU PERSONNEL

Au plus tard le ler mars 1985, un comité est formé de re-
présentants rommés par résolution de chacune des commis-
sions scolaires existantes qui sera partie d'une commission
scolaire nouvelle.

Copie des résolutions est expédiée aux syndicats et asso-
clations concernés aussitôt que possible.

Le comité a pour mandat de voir ä la réalisation des opéra-
tions reliées au transfert et à l'intégration du personnel
des commissions scolaires concernées au ler juillet 1985.

Les décisions du comité lient les commissions scolaires
existantes at la commission scolaire nouvelle.

INFORMATION

Au plus tard le 15 mars 1985, la commission scolatre exis-
tante complête une fiche de renseignements pour chaque pro-
fessionnel (régulier, remplaçant ou surnuméraire) ayant été
À son emploi pendant l'année scolaire 1984-1985.

Telle fiche {nd£viduelle est transmise au professionnel, au
syndicat ou à l'association et comprend les renseignements

suivants:

a) le nom et le prénom;
b) l'adresse et le numéro de téléphone du domicile;

ce) le numéro d'assurance sociale;
d) le corps d'emplois et, le cas échéant, le secteur

d'activités;
e) le service auquel le professionnel est rattaché;
f) le classement (classe et échelon);
g) le traitement;
h) la date d'entrée en service 3 la commission;
i) la date d'entrée en service comme professionnel à la

commission;

4) l'anctenneté au ler février 1985;
k) le statut d'engagement; s'il s'agit d'un professionnel

remplaçant, la durée du remplacement et le nom du pro-

fessionnel remplacé;
1) si le professionnel est en disponibilité ou non;
m) s'il est en congé autorisé ou non, ainsi que la nature

de ce congé le cas échéant;
n) le nom, l'adresse et le code de la bâtisse où se trouve

le lteu principal de travail du professionnel;
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0) le nom, l'adresse et le code des autres endroits où il
exerce ses fonctions et le pourcentage (X) du temps y
afférent;

P) le nombre d'heures 3 sa semaine régulidre de travail.

Toute modification aux fiches individuelles est communi-
quée de la même manière aussitôt que possible.

Au plus tard le 30 juin 1985, le comité de transfert et
d'intégration transmet 3 la commission scolaire nouvelle
concernée, le dossier des professionnels visés à la clause
4,01.

Les commissions scolaires existantes mettent 3 jour au ler
février 1985 la ltste d'ancienneté transmise en octobre
1984;

Cette liste est dressée par corps d'emplois, par accrédita-
tion et le cas échéant, par secteur d'activités. Elle com-
prend les noms de tous les professionnels du territoire
concerné, leur ancienneté exprimée en années, en mois et en
jours.

Au plus tard le 15 mars 1985, copie de cette liste est
transmise au syndicat et à l'association du territoire con-

cerné.

Au plus tard le 30 juin 1985, le comité de transfert et
d'intégration avise par écrit chaque professionnel de son
employeur au ler juiliet 1985. En même temps, il transmet
les renseignements suivants:

a) le corps d'emplois auquel il appartient et le secteur
d'activités le cas échéant;

b) son lieu principal de travail, ainsi que les autres en-
droits d'exercice de ses fonctions et le pourcentage
(%) du temps y afférent, le cas échéant;

c) le service auquel il est rattaché;

d) l'identification de son supérieur immédiat;

e) le nombre d'heures à sa semaîne régulière de travail;

f) la liste non exhaustive de ses tâches, s'il y a modifi-
cation.

Copie de tels renseignements est transmise simultanément au
syndicat ou à l'association.

Au plus tard le 31 mars 1985, chaque groupe syndical à l'é-
chelle nationale reçoit de la partie patronale à l'échelle
nationale, pour chaque territoire touché par une fusion,

annexion ou restructuration, prenant effet le ler juillet
1985, les renseignements suivants:
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= nom des commissions scolaires existantes;
= nom des syndicats ou des associations accrédités;
= le noubre de professionnels visés pour chacune des ac-

créditations.

Au plus tard le-3i mars 1985, chaque groupe syndical à l'é-
chelle nationale reçoit également de la partie patronale à
l'échelle nationale, pour chaque territoire touché par une
fusion, annexion ou restructuration, la carte syndicale se-
lon le nouveau découpage envisagé sur la base des rensei-
gnements suivants: .

= {identification (nom ou numéro) de la commission scolaire
nouvelle;

- nom des commissions scolaires existantes visfes par le

nouveau découpage;

- nom de chaque syndicat ou association visé par le

nouveau découpage.

De plus, toute modification à ces trois (3) éléments est
communiquée de la même manière aussitôt que possible.

Au plus tard le 31 mars 1985, chaque syndicat ou assocta-
tion accrédité auprès d'une commission scolaire existante
reçoit de celle-ci l'identification des services régionali-
sés de même que les services régionalisés que l'on prévoit
maintenir ou établir pour l'année scolaire 1985-1986.

Au plus tard le ler mars 1985, chaque syndicat ou associa-
tion accrédité auprès d'une commission scolaire existante
reçoit de celle-ci un avis indiquant l'intention de fusion,
annexion ou restructuration le ler juillet 1985, le terri-
toire envisagé et la répartition de la clientèle scolaire
existante selon ce territoire.

PLAN D'EFFECTIFS

Au plus tard le 15 avril 1985, pour fins de consultation,
le comité de transfert et d'intégration soumet aux syndi-
cats et associations de son territoire un projet de plan

d'effectifs pour chaque commission scolaire nouveile.

Le plan d'effectifs comprend à l'égard de chaque poste de
professionnel les renseignements suivants:

= le titre du corps d'emplois:
= le secteur d'activités le cas échéant;
= le service auquel {l est rattaché;

= le lieu principal de travail;
= les autres endroits d'exercice des fonctions et le pour-

centage (X) de temps y afférent;
- le nombre d'heures hebdomadaires régulières;

Au plus tard le 15 mai 1985, le comité de transfert et
d'intégration adopte et transmet les plans d'effectifs ap-
plicables aux syndicats et aux associations du territoire.
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L'élaboration des plans d'effectifs se fait selon les cri-
tdres suivants:

A) La détermination d'un nombre de postes tel que chaque
professionnel régulier détenteur d'un poste au 30 juin
1985 se voit accorder un poste dans son corps d'em-
plois;

B) Chaque professionnel en disponibilité se voit assigner
des tâches compatibles avec ses qualifications ou son
expérience.

Advenant qu'un poste devienne vacant après l'adoption des
plans d'effectifs, le comité de transfert et d'intégration
informe le syndicat ou l'association de tout changement.

Lors de la consultation prévue sur les plans d'effectifs,
le syndicat ou l'association peut faire des représentations
sur l'opportunité d'ouvrir pour les professionnels en dis-
ponibilité des postes répondant aux besoins de la commis-
sion scolaire nouvelle.

INTEGRATION

Le professionnel en congé autorisé est intégré de la même
façon que s'il était en fonction.

Pour les écoles, les centres d'éducation aux adultes et les
services régionalisés :

1) Le professionnel dont les fonctions s'exercent sur le
territoire d'une seule commission scolaire nouvelle est
intégré à son ancten poste auprès de la commission sco-
laire nouvelle.

2) Le professionnel qui travaille sur le territoire de
plus d'une commission scolaire nouvelle et dont soixan-
te (602) p. cent ou plus de ses heures régulières de
travail sont effectuées sur le territoire d'une commis-
sion scolaire nouvelle est intégré 3 son ancien poste
auprès de cette commission scolaire nouvelle. Pour la

différence d'heures, son poste est complété dans son
corps d'emplois dans un ou plusieurs lieux de travail
situés sur le territoire de cette commission. Le comi-
té de transfert et d'intégration tente de limiter la
distance à parcourir entre les lieux de travail.

3) Le professionnel qui travaille sur le territoire de
plus d'une commission scolatre nouvelle et qui effectue
moins de soixante (60%) p. cent de ses heures régulië-
res de travail sur le territoire d'une commission sco-
laire nouvelle est intégré selon les rêgles prévues à
la clause 6.03 pour les centres administratifs.

Pour les centres administratifs:

1) Le comité de transfert et d'intégration dresse une seu-
le liste d'ancienneté par corps d'emplois des profes-
sionnels de toutes les commissions scolaires existantes

sur le territoire de la commission scolaire nouvelle.

         



 

6.04

6.05

6.07

-6-

2) Entre le 15 mai et le 31 mai 1985, les professionnels

inscrits sur cette liste choisissent, par ordre d'an-

clenneté, un poste à combler de leur corps d'emplois,

comportant le même nombre d'heures de travail que leur
ancien poste, parmi les postes inscrits au plans d'ef-
fectifs concernés et pour lequel ils répondent aux
exigences. Ce choix s'exprime d'abord dans le même
secteur d'activités dans lequel travaillait le profes-
sionnel si tel est le cas.

Pour les fins de l'intégration, le professionnel est
présumé qualtfié pour les postes de son corps d'en-
plots; si le corps d'emplois comporte plusieurs sec-
teurs d'activités, le professionnel est présumé quali-
fié pour les postes de son corps d'emplois du seul sec-
teur d'activités dans lequel {11 travaille.

3) A défaut par le professionnel d'effectuer son choix
conformément au paragraphe précédent, le comité de
transfert et d'intégration, après en avoir informé le
syndicat ou l'association accrédité qui le représente,
procède à l'intégration du professionnel à un poste de
son corps d'emplois inscrit au plan d'effectifs.

4) Lorsque le comité de transfert et d'intégration est
d'avis que le professionnel ne répond pas aux exigences
requises pour le poste, il en indique le motif par é-
crit au professionnel, au syndicat ou 3 l'association
accrédité. Dans telle circonstance, le professionnel
procède au choix d'un autre poste conformément au para-
graphe 2) de la présente clause.

Le professionnel remplaçant dont le contrat se termine a-

près le 30 juin 1985 est transféré dans le poste attribué
au professionnel qu'il remplace et ce, pour la durée de son
contrat.

Le professionnel surnuméraire dont le contrat d'engagement
À une commission scolaire existante se termine à une date
postérieure à l'intégracion est intégré 3 une commission
scolaire nouvelle située sur le territoire jusqu'à la date
d'expiration de son contrat.

Dans le cas où l'intégration se fait à une distance de plus

de cinquante (50) kilomètres de son domicile et 3 plus de
cinquante (50) kilomètres de son lieu principal de travail,
par le plus court chemin public carrossable, la commission
scolaire nouvelle doit obtenir l'accord du professionnel.

Le professionnel qui donne son accord en vertu de la clau-
se 6.06, bénéficie aux conditions y mentfonnées, des avan-

tages prévus à la clause 5-8.11 de la convention collective

applicable.
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TRANSFERT

Le plan de transfert des professionnels couverts par le
présent protocole est effectif le ler juillet 1985S.

Le comité de transfert et d'intégration transmet au syndi-
cat ou 3 l'association une copie des plans de transfert
comprenant les renseignements suivants:

a) le nom de chaque professionnel (y inclus ceux en dispo-
nibilité) pour chaque École, centre d'éducation des
adultes et autre établissement de la commission scolai-
re nouvelle; ces renseignements sont établis par corps
d'emplois et par service;

b) l'ancienneté du professionnel au ler février 1985;
c) le nom de sa commission scolaire d'origine;
d) le nom du syndicat ou de l'association accrédité 3 la-

quelle 11 appartient:
e) le nom de la commission scolaire nouvelle.

Le professionnel reçoit la copie du plan de transfert qui
le concerne.

Le professionnel est transféré à la commission scolaire
nouvelle où se situe le poste qui lui a &t& attribué.

Le comité de transfert et d'intégration détermine auprès de
chaque commission scolaire nouvelle les tâches à être assi-
gnées aux professionnels en disponibilité.

Entre le 15 mai et le 31 mai 1985, les professionnels en
disponibilité chofsissent par ordre d'ancienneté la commis-
sion scolaire nouvelle où ils désirent exercer leurs fonc-
tions selon l'identificatton des tâches établies par le co-
mité de transfert et d'intégration.

A défaut, par le professionnel d'exercer son choix, le co-
mité de transfert et d'intégration, après en avoir informé
le syndicat ou l'association qui le représente, procède à
son transfert.

Avec l'accord des commissions scolaires nouvelles concer-
nées, deux (2) professionnels à l'emploi de deux (2) con-
missions scolaires nouvelles peuvent entre le ler juiilet
et le 3l août 1985 se substituer l'un à l'autre pourvu que
ces commissions scolaires nouvelles softent situées en tota-
11té ou en partie sur le territoire de la commission sco-
laire d'od ils originent.

La présente clause s'applique &galement entre le ler juil-
let 1986 et le 31 août 1986.

Le professionnel en disponibilité qui, en vertu du présent
article, accepte un transfert 3 une distance de plus de
cinquante (50) kilomètres de son domicile et à plus de cin-

quante (50) kilomètres de son lteu principal de travail par
le plus court chemin public carrossable, bénéficie aux con-
ditions y mentionnées, des avantages prévus à la clause

5-8.11 de la convention collective applicable.
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En paretlle circonstance, le professionnel en disponibili-
té qui se voit offrir un montant d'argent équivalent à la
prime de relocalisation prévue 3 la clause 5-6.13 de la
convention collective applicable et qui l'accepte, n'a plus
droit à cette prime lors d'une relocalisation ultérieure.
L'acceptation de ce montant implique que le lieu principal
de travail prévu au paragraphe a) de la clause 5-6.08 de la
convention collective applicable devient celui od le pro-
fessionnel va exercer ses fonctions de façon principale et
habituelle à moins que la commission, le syndicat ou l'as-
sociation et le professionnel en conviennent autrement par
écrit e

Le professionnel en disponibilité qui ne s'est pas vu of-
frir le montant d'argent prévu au deuxième alinéa de la
clause 7.06 ou qui l'a refusé, de même que le professionnel
en disponibilité qui, en vertu du présent article, est
transféré à une distance de moins de cinquante (50) kilomé-
tres par le plus court chemin public carrossable conserve
son lieu princtpal de travail pour fins de relocalisation,
à moins que la commission, le syndicat ou l'association et
le professionnel en conviennent autrement par écrit.

SYSTEME DE PERFECTIONNEMENT

Les obligations contractées par la commission scolaire
existante dans le cadre du chapitre 7-0.00 de la convention
collective applicable et ayant des effets après le 30 juin
1985 sont maintenues auprès de la commission scolaire nou-
velle. }

Chaque commission scolaire existante répartit également en-
tre chaque professionnel régulier 3 temps plein les sommes
résiduelles et non engagées {nscrites à son budget de per-
fectionnement.

Au 30 juin 1985, ce montant est transféré dans le budget de
perfectionnement de la commission scolaire nouvelle où il
est intégré.

REGLEMENT DES GRIEFS DE LA COMMISSION SCOLAIRE EXISTANTE

Tout grief logé à l'endroit d'une commission scolaire exis-
tante déjà soumis à l'arbitrage avant le ler jutllet 1985
et dont l'issue n'est pas définitivement réglée, est trans-
féré, à toutes fins que de droit, à la commission scolaire
nouvelle désignée par le comité de transfert et d'intégra-
tion. Il en est de même pour toute sentence arbitrale 3d 1in-
tervenir après le 30 juin 1985.

En cas de désaccord sur la désignation de la commission, le
syndicat ou l'association peut rencontrer les membres du
comité de transfert et d'{ntégration et faire les représen-
tations nécessaires. Le comité de transfert et d'intégra-
tion informe le syndicat ou l'association de sa décision.

Tout grief juridiquement né avant le ler juillet 1985 et
qui n'a pas été encore logé ou soumts à l'arbitrage avant
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cette date peut être valablement logé ou soumis 3 1l'arbi-

trage à l'égard de la commission scolaire nouvelle. Une
fois le grief soumis à l'arbitrage, le comité de transfert
et d'intégration peut désigner une autre commission scolai-
re nouvelle life par ce grief, auquel cas la clause 9.02
s'applique. Les délais impartis pour loger le grief et le
soumettre à l'arbitrage sont comptés sans égard à la fu-
sion, l'annexion ou la restructuration.

Pour l'audition du grief, le professionnel et le syndicat
ou l'association ont les mêmes droits que si l'arbitrage
fapliquait la commission, scolaire existante.

RECOURS PARTICULIERS

En vue de régler dans les plus brefs délais possibles tout
problème d'intarprétation ou d'application du présent ac-
cord, la commission scolatre et le syndicat ou l'assocta-
tion accrédité conviennent de se conformer 3 la procédure
suivante:

a) tout problème est référé par la commission scolatre ou
par le syndicat ou l'association accrédité à un comité
paritaire composé d'un (1) représentant nommé par le

ministère de l'Education, d'un (!) représentant nommé
par la Fédération des commissions scolaires catholiques

du Québec. et de deux (2) représentants nommés par la
Centrale.

Ce comité a pour mandat de faciliter le règlement du
désaccord.

b) St le problème subsiste, 1l peut être soumis à l'arbi-
trage selon la procédure de règlement de griefs prévue
à la convention collective.

Tout grief portant sur le choix du poste attribué à un pro-
fessionnel doit être fixé au rôle d'arbitrage en priorité
sur tout autre. Le tribunal d'arbitrage doit l'entendre et
en décider également en priorité sur tout autre. Toute-
fois, la sentence du tribunal peut se limiter à une des-
cription sommaire du litige et à un exposé sommaire des mo-

tifs au soutien de sa conclusion.

ARKANGEMENTS LOCAUX

Au plus tard le 15 mars 1985, par un arrangement local au
sens de l'article 9-4.00 de la convention collective appli-

cable, les sujets suivants peuvent faire l'objet d'arrange-
ments locaux:

1. Les modalités d'intégration prévues aux clauses 6.02 et
6.03.

2. La répartition des sommes résiduelles de perfectionne-

ment prévue 3 la clause 8.02.
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3. Le regroupement et le fonctionnement des comités de
consultation prévus à la conventton collective applica-

ble.

4. La nature et la transmission des {informations et des
renseignements prévus au présent accord.

5e L'harmonisation des normes prévues au chapitre des
frais de déplacement.

6. L'harmonisation du processus pour combler les postes
vacants.

Par entente écrite, les parties peuvent convenir de modi-
fier le délai prévu à la clause 11.01.

DISPOSITIONS GENERALES

Le professionnel non-rengagé pour surplus de personnel et
bénéficiant de la priorité d'emploi au-delà du ler juillet
1985 à sa commission scolaire existante voit son nom référé
aux commissions scolaires nouvelles situées en tout ou en

partie sur le territoire de la commission scolaire existan-

ta.

Un congé autorisé en vertu de la convention collective et
dont la fin est postérieure au 30 juin 1985 lie, aux mêmes
conditions la commission scolaire nouvelle.

Les droits et avantages prévus à la présente convention
s'appliquent sauf dans la mesure où {ls sont ‘inconcilia-
bles avec ceux du présent accord.

Après consultation du syndicat ou de l'association sur la
désignation de la commission scolaire, le comité de trans-

fert et d'intégration transmet à la commission scolaire
nouvelle concernée au plus tard le 3U juin 1985, les dos-
siers existants des professionnels remplaçants et surnumé-
raires qui ont été ä l'emploi d'une commission scolaire
existante durant l'année scolaire 1983-1984.

s

Pour les professionnels remplaçants et surnuméraires visés
par le présent accord, la commission scolaire nouvelle et

le syndicat ou l'association, peuvent convenir par écrit de
normes relatives à des possibilités de travail comparables
à celles qu'ils auraient eues en l'absence de fusion,

annexion ou restructuration.

La commission scolaire nouvelle et le syndicat ou l'asso-
ciation conviennent de prendre les mesures nécessaires au-
près des instances appropriées pour favoriser l'émission
d'un mandat pastoral au professionnel régulier qui en dé-
tient un et dont le mandat pastoral serait sans effet comp-
te tenu de son transfert sur un nouveau territoire.
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De plus, le professionnel fournit sa collaboration
lorsqu'exigée pour satisfaire à telle démarche.

La commission scolaire nouvelle consulte le syndicat ou
l'association avant toute décision d'octroyer un contrat à
forfait ou de modifier la portée d'un contrat à forfait.

Aucune mise en disponibilité ni aucun non-rengagement pour
surplus d'un professionnel régulier ne peut être effectif
entre le ler juillec 1985 et le 30 juin 1987. Toutefois,
cette garantie n'empêche pas la commission scolaire nouvel-
le de prendre, au cours de cette période, des décisions de
mettre en disponibilité ou de non-rengager pour surplus des
professionnels réguliers à compter du ler juillet 1987.

Malgré les dispositions du paragraphe b) de la clause
5-6.16 de la convention collective applicable, la signature
du présent accord ne constitue pas une renonciation aux ar-
ticles 45 et 46 du Code du travail sauf sur les disposi-
tions contenues au présent accord et sur les sujets ayant
fait l'objet d'arrangements locaux en vertu de l’article
11.00 du présent accord.

Le présent accord entre en vigueur à la date de sa signatu-
re et fait partie de la convention collective au même titre
et aux mêmes conditions qu'un amendement prévu à la clause
9-5.03 de la convention collective applicable, sauf qu'il
demeure en vigueur jusqu'au 37 décembre 1987.

en
“4
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé

de février 1985.

POUR LE COMITE PATRONAL DE

NEGOCIATION DES COMMISSIONS POUR

CATHOLIQUES

 

M. ROGER CARETTE, président

 
faac

MARC POULIN, vice-président

à Québec, ce 21ième jour

POUR LES PARTIES SYNDICALES

A L'ECHELLE NATIONALE

M3 UDE RSEAU, président 
F.P.S.E.Q.

os LANCTOT, représentant

F.P.S.E.Q.

-
Ard Ll —

M. PIERRE TELLIER, président
S.P.P.R.S.Q.

CÆ€ Sar

  
LAPOINTE/,porte-parole

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé !

VAce e jour du mois de

CLAUDE DESAUTELS, représentant
$e. R.S.Q.

Vus HELau ne
M. PIERRE LEFEBVKE, porte-parole

Fééluch Lastiie
M. ROBERT GAULIN, coordonnateur

aprésente entente à J. At Ja

 

1985.
 

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE:

de

An

 

POUR LE SYNDICAT DES PROFESSIONNELLES
ET PROFESSIONNELS DU RÉSEAU SCOLAIRE
DU QUÉBEC (CEQ)

Accréditation n° 8| St ¥0 - \

CuyAA
“Pierre Tellier, Président

Ac aAANA Crydp=o
Jadelyne Cbuture, Vice-présidente

ermane Lluis
Déléguée syndicale/délégué syndical
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Le 11juin1983,JaComité Patrensldanégociation descommissions pour catholiques et la
Centrale del'ancelgnenmentdu Québes convensient d'une entente à l'échelle nationale effectuée
en vertu de l'ertiels 95.00 des dispositions constituant les conventions cellectives 1963-
1985 et modifient | l'amène"K4,00i Ge 1esu
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ACCORD EN VERTU DE LA CLAUSE 9-5.03 DES DISPOSITIONS CONSTITUANT DES

CONVENTIONS COLLECTIVES

LIANT

D'UNE PART,

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISEES

PAR LE CHAPITRE 0-7.01 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

ET

D'AUTRE PART,

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES QUI, LE 29 NOVEMBRE 1982
NÉGOCIAITDEPROFESSIONNELS
DES SERVICES ÉDUCATIFS DU QUEBEC POUR LE COMPTE DE PROFESSIONNELS
A L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS SCOLAIRES

ET

D'AUTRE PART,

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCRÉDITÉES AFFILIÉES A LA CENTRALE DE

L'ENSEIGNEMENT DU QUEBEC AINSI QUE CHACUNE DES ASSOCIATIONS

ACCRÉDITÉES REPRÉSENTÉES PAR LA COMMISSION DE NÉGOCIATION DES

PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS DU QUÉBEC (CEQ) A TITRE D'AGENT

NÉGOCIATEUR, LE 29 NOVEMBRE 1982.

Les parties signataires du présent accord conviennent de modifier les

dispositions décrites ci-dessus de la façon suivante:
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Le texte de l'annexe "E” est remplacé par le suivant:

ANNEXE "E”

Le Syndicat des professionnelles et professionnels du réseau scolaire du Qué-
bec (CEQ), la Fédération des professionnelles et professionnels des services

éducatifs du Québec et le CPNCC conviennent de former, au plus tard le ler

mars 1985, un comité paritaire, sur l'emploi ayant pour mandat:

1- d'étudier l’utilisation des professionnels en disponibilité,

2- d'étudier l'application des mesures de résorption utilisées par les pro-

fessionnels et les problèmes constatés,

3-  ä partir d'un échantillonnage de sous-contrats, en étudier l'impact sur

les effectifs professionnels,

* 4- d'étudier les problèmes reliés ä l'inscription au bureau régional de

placement des professionnels affectés par une réduction de personnel,

5- d'étudier le processus à suivre par les commissions scolaires quant à

l'information à transmettre, lorsqu'elles décident de combler un poste,
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6- d'Etudier la charge de travail des professionnels en relation avec les

chevauchements de fonctions entre les diverses catégories de personnel

du réseau scolaire public,

7- d'étudier les impacts des changements technologiques et les problèmes de

qualification au travail et de recyclage pouvant en découler,

8- d'étudier la composition des effectifs professionnels des commissions

scolaires,

9- d'étudier les cas de professionnels qui se trouveraient dans la situa-

tion d'être relocalisés obligatoirement pour une deuxième fois suite à

l'application de la clause 5-6.08.

Les membres du comité peuvent faire des recommandations aux parties négocian-

tes à l'échelle nationale. Toute recommandation unanime écrite doit être

soumise aux parties négociantes à l'échelle nationale.
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Le comité est composé d'un représentant du ministère de l'Éducation du Qu&-

bec, d'un représentant de la Fédération des commissions scolaires catholiques

du Québec, d'un représentant de la Fédération des professionnelles et profes-

sionnels des services éducatifs du Québec et d'un représentant de la Centrale

de l'enseignement du Québec. .

| ;

Les représentants de la partie syndicale peuvent, en vertu de la clause

3-4.04 s'absenter de leur travail chez leur employeur pour participer aux

rencontres du comité.

Les membres du comité peuvent, d'un commun accord, s'adjoindre les ressources

jugées nécessaires.
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à } , Ce LS
7

jour de 1985.

POUR LE COMITE PATRONAL DE POUR LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT
NÉGOCIATION DES COMMISSIONS DU QUÉBEC
POUR CATHOLIQUES

sult, ()ATlf<
Roger Carette,préstdent”

SennLe finale Corpo
* MarcPoulin, vice-président 4

‘/ Filion
Gilles Filion, porte-parole POUR LA FEDERATION DES PROFESSION-

NELLES ET DES PROFESSIONNELS DES
Le 2 2e ee ~ _. _SERVICES EDUCATIFS DU QUEBEC _ + Le

Pad

 

Signature 3 1'Echelle locale

EN FOI DE QUOI, la commission et le syndicat ont signé la présente entente

   , ce AR e, jour du mois de Adibs ll 1985.
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28 Gouvernement du Québec
pad Ministére du Travail

Bureau du commissaire général du travail

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu
pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le document ci-dessous
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rd en-vertudelaclause 2-2.04 des disposition: conventions collec~
tives {DECREJ1983-1305) concernant la création de la classe d'emploi “secrétaire d'école

et à l'abolition de la classe d'emploi "secrétaire d'école senior®. Cette entente à été
dûment signée en date du 12juin 1986[5 ns
su niveau régional. |
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CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES QUI, LE 29 NOVEMBRE 1982, NEGOCIAIT PAR
L'ENTREMISE DE L'UNION DES EMPLOYES DE SERVICE, LOCAL 298, POUR LE COMPTE
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Les parties signataires du présent accord conviennent de modifier les
dispositions décrites ci-dessus de la façon suivante:
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ACCORD EN VERTU DE LA CLAUSE 2-2 .04

DES DISPOSITIONS CONSTITUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES

| LIANT

D'UNE PART

3 CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISÉES
à PAR LE CHAPITRE O-7.1 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

3 COMMISSION SCOLAIRE DES ILETS (COMM. REG. JEAN-TALON)

5 ET

3 D'AUTRE PART

i

| CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCRÉDITÉES QUI, LE 29 NOVEMBRE 1982, NEGOCIAIT PAR
L'ENTREMISE DE L'UNION DES EMPLOYES DE SERVICE, LOCAL 298, POUR LE COMPTE }

D'EMPLOYÉS DE SOUTIEN A L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS SCOLAIRES 8.
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Les parties signataires du présent accord conviennent de modifier les

dispositions décrites ci-dessus de la façon suivante:
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Lettre d'entente faisant suite à la création de la classe d'emploi "secré-
taire d'école” et à l'abolition de la classe d'emploi "secrétaire d'école
senior”.

LES PARTIES SIGNATAIRES DE LA PRÉSENTE ENTENTE CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:

1-0.00 L'échelle de traitement applicable à la classe d'emploi "secré-
taire d'école” entre en vigueur le ler juillet 1984 et comporte

les taux de traitement suivants:

Période du ler juillet 1984 au 31 décembre 1984:

ÉCHELON TAUX

9,09$
9,36$
9,64$
9,92$
10,20$
10,49$
10,80$S

O
N

U
a
+
0

N
N

>
=

Au ler janvier 1985 et par la suite,

ÉCHELON TAUX

9,30$
9,57$
9,86$
10,14$
10,43$
10,73$
11.04$S

N
O
W
S
D
N

A 2-0 .00 Avant le 30 juin 1986, la commission scolaire fait parvenir à

ow l'employé concerné dans les écoles détenant la classe d'emploi de
secrétaire ou secrétaire d'école senior, un avis écrit lui attri-

buant, s'il y a lieu, la classe d'emploi “secrétaire d'école” en
indiquant son traitement et son échelon, le tout conformément aux
présentes.

 

2 L'attribution de la classe d'emploi est basée sur la nature du
4 travail et sur les attributions caractéristiques dont l'exercice

est exigé au ler juillet 1984 de façon principale et habituelle.

; De plus, la commission fait parvenir un tel avis à l'employé qui
= a détenu pendant une certaine période une telle classe d'emploi
I dans une ‘école entre le ler juillet 1984 et la date de l'avis,

même s'il a changé de classe d'emploi, de statut ou s'il n'est
plus à l'emploi depuis.
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L'intégration dans la nouvelle échelle de traitement (article
1-0.00) de l'employé qui se voit attribuer la classe d'emploi
"secrétaire d'école” conforméaent à l'article 2-0.00 s'opère

comme ci-après:

Selon la plus avantageuse des deux formules suivantes:

A) Il reçoit à compter du ler juillet 1984 ou de la date de son
affectation au poste concerné par l'avis de classement si
telle affectation est postérieure, l'échelon dont le traite-
ment est immédiatement supérieur à celui dont il bénéficie à

cette date; l'augmentation en résultant doit être au moins

égale à l'écart entre les deux premiers échelons de la nou-
velle classe, à défaut de quoi, il se voit attribuer l'éche-
lon immédiatement supérieur. Si telle augmentation a pour
effet de porter l'employé à un taux supérieur à celui du der-
nier échelon de l'échelle, le taux de traitement de l'employé
est celui du dernter échelon de l'échelle et la différence

entre le taux du dernier échelon et ce taux supérieur lui est
versé sous forme d'un montant forfaitaire.

B) Il se voit attribuer, à compter du ler juillet 1984 ou de la
date de son affectation au poste concerné par l'avis de clas-

sement si telle affectation est postérieure, l'échelon de la
nouvelle classe d'emploi qui correspond à ses années d'expé-
rience reconnues valables et directement pertinentes pour
l'exercice des fonctions de cette nouvelle classe.

L'employé visé par le 3e alinéa de l'article 2-0.00 des présentes
et qui se voit attribuer la classe d'emploi "secrétaire d'école”
bénéficie des paragraphes A) ou B) du présent article jusqu'à la

date où est survenue effectivement sa mutation, sa rétrogradation
ou sa promotion. A compter de cette date, il se voit attribuer
l'échelon de sa nouvelle classe d'emploi selon les dispositions

des clauses 6-2.15 à 6-2.17 1inclusivement ou selon la clause
7-3.19, le cas échéant, en se référant au traitement obtenu par
l'application des paragraphes A) ou B) du présent article.

Pour les fins de l'application du droit de retour prévu à la con-
vention, l'employé détenant une classe d'emploi de secrétaire ou
de secrétaire d'école senior le jour précédant les mouvements de
personnel survenus après le ler juillet 1984 et qui aurait eu

droit à la classe d'emploi "secrétaire d'école”, si la présente
entente eût alors êté applicable, est réputé avoir détenu cette
nouvelle classe d'emploi.

Tel droit de retour s'applique également à l'employé qui, le jour
précédant sa mutation, détenait une classe d'emploi de secrétaire
ou secrétaire d'école senior dans la mesure où il se serait vu
attribuer la classe d'emploi "secrétaire d'école” si la présente

entente eût été alors applicable.

L'employé visé par l'article 2-0.00 peut soumettre un grief avant
le ler octobre 1986 s'il considère qu'en vertu de l'article
2-0.00 1l aurait dû recevoir un avis lui attribuant la classe
d'emploi de "secrétaire d'école” ou s'il conteste l'un ou l'autre
des éléments contenus à l'avis. Ce grief peut aussi être soumis
par le syndicat. L'employé ou le syndicat doit exposer les
motifs du désaccord.
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(suite)

La commission communique sa réponse à l'employé, avec copie au
syndicat, dans les trente (30) jours de la réception du grief.

-

En cas de réponse insatisfaisante ou à défaut de réponse dans le
délai prévu, l'employé ou le syndicat peut dans les trente (30)
jours de l'expiration du délai prévu pour la réponse, soumettre
son grief à l'arbitrage selon la procédure de la clause 6-1.l6.

L'employé qui détient ou qui a détenu pour une certaine période
la classe d'emploi "secrétaire d'école senior” depuis le ler
juillet 1984 est automatiquement intégré dans la classe d'emploi
“secrétaire d'école” selon les articles 2-0.00 et suivants des

présentes pour la période concernée, et ce, malgré toute disposi-
tion au contraire.

La présente entente s'applique également à l'employé mis en dis-
ponibilité entre le ler jutllet 1984 et la date de l'avis prévu à
l'article 2-0.00 s'il détenait l'une ou l'autre des classes
d'emploi visées par cet article au moment de sa mise en

disponibilité.

L'employë qui se voit attribuer la classe d'emploi "secrétaire

d'école” en vertu des présentes, a droit, à titre de rétroactivi-
té, à un montant d'argent égal à la différence entre:

les sommes auxquelles il aurait eu droit par application des pré-
sentes pour la période comprise entre le ler juillet 1984 et la
date de l'avis de classement prévu à l'article 2-0.00, compte
tenu de son service actif ou, selon le cas, du nombre d'heures

rénunérées, au cours de cette même période;

et

toutes les sommes perçues pour la période comprise entre le ler

juillet 1984 et la date de l'avis de classement par application
des dispositions prévues à la convention collective.

L'employé qui a reçu des prestations ou une indemnité tenant lieu
de traitement pour une certaine période comprise entre le ler
juillet 1984 et la date de l'avis de classement voit ses presta-
tions ou son indemnité réajustées en fonction du taux de traite-
ment qui lui est applicable selon l'article 3-0.00 des présen-

tes.

L'employé qui est reclassé "secrétaire d'école” suite au dépôt
d'un grief reçoit les montants de rétroactivité selon les dispo-

sitions prévues ci-haut pour la période comprise entre le ler
juillet 1984 et la date du reclassement.

La présente entente ne remet pas en cause les mouvements de per-

sonnels effectués en vertu de la convention collective avant la

date de signature des présentes par la commission et le syndi-
cat.

Le montant d'argent dû à titre de rétroactivité par application
des présentes est versé dans les quarante-cinq (45) jours des
avis de classement .



 

EN FOI DE QUOI, les parties aux présentes ont signé à Media! , ce
129 jour du dois de LAA 1986.

POUR LE COMITÉ PATRONAL DE POUR L'UNION DES EMPLOYÉS
NÉGOCIATION DES COMMISSIONS DE SERVICE, LOCAL 298
POUR CATHOLIQUES (CPNCC)

 

Roger Carette, président \ /

 

   
 

Marc Poulin
vice-président rd J iE

Lele, NIL E
pd > B

Jean-Pierre Tessier i;
rte-parole .
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EN FOI DE QUOI, la commission et le syndicat ont signé à C7 Ae _,
ce2 2 jour du mois de Aor 7 1986.

Pour la commission Pour le syndicat
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ENTENTE

ENTRE

La Commission pes ETS

ET

Association des Psychologues Scolaires du Québec (A.P.S.Q.)

Numéro d'accréditation: 15715

Nombre de salariés: 1 _

Signé & Charlesbourg , ce __16____ême jour du mois d£'avril___
 

POURLECOMPTEDEPROFESSIONNELS A L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS
i :

SCOLAIRES

OBJET: NORMES DE TRANSFERT ET D'INTEGRATION DU PERSONNEL

PROFESSIONNEL POUR LE ler JUILLET 1985
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ACCORD EN VERTU DE L'ARTICLE 9-5.00

LE PRESENT ACCORD A POUR OBJET D'AMENDER LES DISPOSITIONS

CONSTITUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES.

LIANT

D'UNE PART

CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISEES PAR LE

CHAPITRE 0-7.1 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

ET

D'AUTRE PART

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES AFFILIEES A LA CENTRALE DE

L'ENSEIGNEMENT DU QUEBEC AINSI QUE CHACUNE DES ASSOCIATIONS

ACCREDITEES REPRESENTEES PAR LA COMMISSION DE NEGOCIATION DES

PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS DU QUEBEC (CEQ) A TITRE D'AGENT

NEGOCIATEUR, LE 29 NOVEMBRE 1982

ET

D'AUTRE PART, CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES QUI, LE 29

NOVEMBRE 1982, NEGOCIAIT PAR L'ENTREMISE DE LA FEDERATION DES

PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS DES SERVICES EDUCATIFS DU QUEBEC

POUR LE COMPTE DE PROFESSIONNELS A L'EMPLOI DE CES COMMISSIONS

SCOLAIRES

OBJET: NORMES DE TRANSFERT ET D'INTEGRATION DU PERSONNEL

PROFESSIONNEL POUR LE ler JUILLET 1985
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DEFINITIONS

A moins que le contexte ne s'y oppose, aux fins d'applica-

tion du présent accord, les mots, termes et expressions
dont la signification est ci-aprés déterminée ont le sens

et l'application qui leur sont respectivement assignés:

Centre administratif

Une bâtisse, ou une partie de bâtisse, autre qu'une école

ou qu'un centre d'éducation des adultes.

Centre d'éducation des adultes

Une bâtisse, ou une partie de bâtisse, où sont dispensés

des services aux adultes.

Commission scolaire existante

Une commission scolaire actuelle existant au 30 juin 1985.

Commission scolaire nouvelle

Une commission scolaire qui, le ler juillet 1985, est issue
d'une fusion, d'une annexion ou d'une restructuration.

Ecole

Une bâtisse, ou une partie de bâtisse, où sont dispensés

les services d'enseignement à des élèves.

Intégration

L'attribution d'un poste à un professionnel dans la commis-
sion scolaire nouvelle où ce professionnel sera transféré.

Service régionalisé

Un service dispensé auprès de plus d'une commission scolai-

re mais administré par l'une d'entre elles. Un service ré-

gionalisé existant au 30 juin 1985 et qui est maintenu in-
tégralement est, pour les fins d'intégration, considéré

comme une école située sur le territoire de la commission

scolaire nouvelle qui en prend charge étant entendu qu'en

pareille situation le lieu de travail du professionnel peut
être modifié par le comité de transfert et d'intégration.

Transfert:

Passage d'un professionnel d'une commission scolaire exis-

tante à une nouvelle commission.
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CHAMP D'APPLICATION

Le présent accord s'applique aux professionnels, salariés
au sens du code du travail et couverts par l'accréditation

émise en faveur du syndicat ou de l'association.

Seules les dispositions où ils y sont expressément désignés

s'appliquent aux professionnels remplaçants et surnumérai-
res.

COMITE DE TRANSFERT ET D'INTEGRATION DU PERSONNEL

Au plus tard le ler mars 1985, un comité est formé de re-

présentants nommés par résolution de chacune des commis-
sions scolaires existantes qui sera partie d'une commission
scolaire nouvelle.

Copie des résolutions est expédiée aux syndicats et asso-

ciations concernés aussitôt que possible.

Le comité a pour mandat de voir à la réalisation des opéra-

tions reliées au transfert et à l'intégration du personnel

des commissions scolaires concernées au ler juillet 1985.

Les décisions du comité lient les commissions scolaires

existantes et la commission scolaire nouvelle.

INFORMATION

Au plus tard le 15 mars 1985, la commission scolaire exis-

tante complète une fiche de renseignements pour chaque pro-
fessionnel (régulier, remplaçant ou surnuméraire) ayant été
à son emploi pendant l'année scolaire 1984-1985.

Telle fiche individuelle est transmise au professionnel, au

syndicat ou à l'association et comprend les renseignements

suivants: o

a) le nom et le prénom;

b) l'adresse et le numéro de téléphone du domicile;

c) le numéro d'assurance sociale;

d) le corps d'emplois et, le cas échéant, le secteur

d'activités;
e) le service auquel le professionnel est rattaché;
f) le classement (classe et échelon);

g) le traitement;

h) la date d'entrée en service à la commission;
i) la date d'entrée en service comme professionnel 3 la

commission;

j) l'ancienneté au ler février 1985;
k) Je statut d'engagement; s'il s'agit d'un professionnel

remplaçant, la durée du remplacement et le nom du pro-

fessionnel remplacé;
1) si le professionnel est en disponibilité ou non;

m) s'il est en congé autorisé ou non, ainsi que la nature
de ce congé le cas échéant;

n) le nom, l'adresse et le code de la bâtisse où se trouve

le lieu principal de travail du professionnel;
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0) le nom, l'adresse et le code des autres endroits où il

exerce ses fonctions et le pourcentage (%) du temps y

afférent; :

p) le nombre d'heures à sa semaine régulière de travail.

Toute modification aux fiches individuelles est communi-

quée de la même manière aussitôt que possible.

Au plus tard le 30 juin 1985, le comité de transfert et
d'intégration transmet à la commission scolaire nouvelle

concernée, le dossier des professionnels visés à la clause

4.01.

Les commissions scolaires existantes mettent ä jour au ler

février 1985 la liste d'ancienneté transmise en octobre
1984;

Cette liste est dressée par corps d'emplois, par accrédita-

tion et le cas échéant, par secteur d'activités. Elle com-
prend les noms de tous les professionnels du territoire

concerné, leur ancienneté exprimée en années, en mois et en

jours.

Au plus tard le 15 mars 1985, copie de cette liste est

transmise au syndicat et à l'association du territoire con-

cerné.

Au plus tard le 30 juin 1985, le comité de transfert et
d'intégration avise par écrit chaque professionnel de son
employeur au ler juillet 1985. En même temps, il transmet

les renseignements suivants:

a) le corps d'emplois auquel il appartient et le secteur

d'activités le cas échéant;

b) son lieu principal de travail, ainsi que les autres en-
droits d'exercice de ses fonctions et le pourcentage

(%) du temps y afférent, le cas échéant;

c) le service auquel il est rattaché;

d) l'identification de son supérieur immédiat;

e) le nombre d'heures à sa semaine régulière de travail;

f) la liste non exhaustive de ses tâches, s'il y a modifi-
cation.

Copie de tels renseignements est transmise simultanément au

syndicat ou à l'association.

Au plus tard le 31 mars 1985, chaque groupe syndical à l'é-

chelle nationale reçoit de la partie patronale à l'échelle
nationale, pour chaque territoire touché par une fusion,
annexion ou restructuration, prenant effet le ler juillet

1985, les renseignements suivants:
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= nom des commissions scolaires existantes;
- nom des syndicats ou des associations accrédités;

—- le nombre de professionnels visés pour chacune des ac-

créditations.

Au plus tard le 31 mars 1985, chaque groupe syndical à l'é-

chelle nationale reçoit également de la partie patronale à

l'échelle nationale, pour chaque territoire touché par une

fusion, annexion ou restructuration, la carte syndicale se-
lon le nouveau découpage envisagé sur la base des rensei-

gnements suivants:

— identification (nom ou numéro) de la commission scolaire

nouvelle;

- nom des commissions scolaires existantes visées par le

nouveau découpage;

- nom de chaque syndicat ou association visé par le

nouveau découpage.

De plus, toute modification à ces trois (3) éléments est

communiquée de la même manière aussitôt que possible.

Au plus tard le 31 mars 1985, chaque syndicat ou associa-

tion accrédité auprès d'une commission scolaire existante
reçoit de celle-ci l'identification des services régionali-
sés de même que les services régionalisés que l'on prévoit
maintenir ou étanlir pour l'année scolaire 1985-1986.

Au plus tard le ler mars 1985, chaque syndicat ou associa-

tion accrédité auprès d'une commission scolaire existante

reçoit de celle-ci un avis {ndiquant l'intention de fusion,

annexion ou restructuration le ler juillet 1985, le terri-

toire envisagé et la répartition de la clientèle scolaire

existante selon ce territoire.

PLAN D'EFFECTIFS

Au plus tard le 15 avril 1985, pour fins de consultation,
le comité de transfert et d'intégration soumet aux syndi-

cats et associations de son territoire un projet de plan

d'effectifs pour chaque commission scolaire nouvelle.

Le plan d'effectifs comprend à l'égard de chaque poste de
professionnel les renseignements suivants:

= le titre du corps d'emplois:

- le secteur d'activités le cas échéant;

- le service auquel il est rattaché;

= le lieu principal de travail;
- les autres endroits d'exercice des fonctions et le pour-

centage (7%) de temps y afférent;

- le nombre d'heures hebdomadaires régulières;

Au plus tard le 15 mai 1985, le comité de transfert et

d'intégration adopte et transmet les plans d'effectifs ap-
plicables aux syndicats et aux associations du territoire.
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L'élaboration des plans d'effectifs se fait selon les cri-

tères suivants:

A) La détermination d'un nombre de postes tel que chaque
professionnel régulier détenteur d'un poste au 30 juin
1985 se voit accorder un poste dans son corps d'em-

plois;

B) Chaque professionnel en disponibilité se voit assigner

des tâches compatibles avec ses qualifications ou son

expérience.

Advenant qu'un poste devienne vacant après l'adoption des

plans d'effectifs, le comité de transfert et d'intégration

informe le syndicat ou l'association de tout changement.

Lors de la consultation prévue sur les plans d'effectifs,

le syndicat ou l'association peut faire des représentations

sur l'opportunité d'ouvrir pour les professionnels en dis-

ponibilité des postes répondant aux besoins de la commis-

sion scolaire nouvelle.

INTEGRATION

Le professionnel en congé autorisé est intégré de la même
façon que s'il était en fonction.

Pour les écoles, les centres d'éducation aux adultes et les

services régionalisés:

1) Le professionnel dont les fonctions s'exercent sur le
territoire d'une seule commission scolaire nouvelle est

intégré à son ancien poste auprès de la commission sco-

laire nouvelle.

2) Le professionnel qui travaille sur le territoire de

plus d'une commission scolaire nouvelle et dont soixen-

te (60%) p. cent ou plus de ses heures régulières de

travail sont effectuées sur le territoire d'une commis-

sion scolaire nouvelle est intégré à son ancien poste

auprès de cette commission scolaire nouvelle. Pour la

différence d'heures, son poste est complété dans son

corps d'emplois dans un ou plusieurs lieux de travail
situés sur le territoire de cette commission. Le comi-

té de transfert et d'intégration tente de limiter la

distance à parcourir entre les lieux de travail.

3) Le professionnel qui travaille sur le territoire de

plus d'une commission scolaire nouvelle et qui effectue

moins de soixante (60%) p. cent de ses heures réguliè-

res de travail sur le territoire d'une commission sco-
laire nouvelle est intégré selon les règles prévues à
la clause 6.03 pour les centres administratifs.

Pour les centres administratifs:

1) Le comité de transfert et d'intégration dresse une seu-

le liste d'ancienneté par corps d'emplois des profes-

sionnels de toutes les commissions scolaires existantes

sur le territoire de la commission scolaire nouvelle.
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2) Entre le 15 mai et le 31 mai 1985, les professionnels
inscrits sur cette liste choisissent, par ordre d'an-

cienneté, un poste i combler de leur corps d'emplois,

comportant le même nombre d'heures de travail que leur
ancien poste, parmi les postes inscrits au plans d'ef-

fectifs concernés et pour lequel ils répondent aux
exigences. Ce choix s'exprime d'abord dans le même

secteur d'activités dans lequel travaillait le profes-

sionnel si tel est le cas.

Pour les fins de l'intégration, le professionnel est

présumé qualifié pour les postes de son corps d'em-

plois; si le corps d'emplois comporte plusieurs sec-

teurs d'activités, le professionnel est présumé quali-

fié pour les postes de son corps d'emplois du seul sec-

teur d'activités dans lequel il travaille.

3) A défaut par le professionnel d'effectuer son choix

conformément au paragraphe précédent, le comité de

transfert et d'intégration, après en avoir informé le
syndicat ou l'association accrédité qui le représente,
procède à l'intégration du professionnel ä un poste de
son corps d'emplois inscrit au plan d'effectifs.

4) Lorsque le comité de transfert et d'intégration est
d'avis que le professionnel ne répond pas aux exigences

requises pour le poste, il en indique le motif par é-
crit au professionnel, au syndicat ou à l'association
accrédité. Dans telle circonstance, le professionnel

procède au choix d'un autre poste conformément au para-

graphe 2) de la présente clause.

Le professionnel remplaçant dont le contrat se termine a-

près le 30 juin 1985 est transféré dans le poste attribué

au professionnel qu'il remplace et ce, pour la durée de son

contrat.

Le professionnel surnuméraire dont le contrat d'engagement
à une commission scolaire existante se termine à une date

postérieure à l'intégration est intégré à une commission

scolaire nouvelle située sur le territoire jusqu'à la date

d'expiration de son contrat.

Dans le cas où l'intégration se fait à une distance de plus
de cinquante (50) kilomètres de son domicile et 3 plus de

cinquante (50) kilomètres de son lieu principal de travail,

par le plus court chemin public carrossable, la commission
scolaire nouvelle doit obtenir l'accord du professionnel.

Le professionnel qui donne son accord en vertu de la clau-

se 6.06, bénéficie aux conditions y mentionnées, des avan-

tages prévus à la clause 5-8.11 de la convention collective

applicable.
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TRANSFERT

Le plan de transfert des professionnels couverts par le
présent protocole est effectif le ler juillet 1985.

Le comité de transfert et d'intégration transmet au syndi-

cat ou à l'association une copie des plans de transfert
comprenant les renseignements suivants:

a) le nom de chaque professionnel (y inclus ceux en dispo-

nibilité) pour chaque école, centre d'éducation des

adultes et autre établissement de la commission scolai-

re nouvelle; ces renseignements sont établis par corps
d'emplois et par service;

b) l'ancienneté du professionnel au ler février 1985;

c) le nom de sa commission scolaire d'origine;

d) le nom du syndicat ou de l'association accrédité à la-

quelle il appartient;

e) le nom de la commission scolaire nouvelle.

Le professionnel reçoit la copie du plan de transfert qui
le concerne.

Le professionnel est transféré à la commission scolaire
nouvelle où se situe le poste qui lui a été attribué.

Le comité de transfert et d'intégration détermine auprès de

chaque commission scolaire nouvelle les tâches à être assi-

gnées aux professionnels en disponibilité.

Entre le 15 mai et le 31 mai 1985, les professionnels en

disponibilité choisissent par ordre d'anciennetë la commis-
sion scolaire nouvelle où ils désirent exercer leurs fonc-

tions selon l'identification des tâches établies par le co-
mité de transfert et d'intégration.

A défaut, par le professionnel d'exercer son choix, le co-

mité de transfert et d'intégration, aprës en avoir informé
le syndicat ou l'association qui le représente, procède à
son transfert.

Avec l'accord des commissions scolaires nouvelles concer-

nées, deux (2) professionnels à l'emploi de deux (2) com-
missions scolaires nouvelles peuvent entre le ler juillet

et le 31 août 1985 se substituer l'un à l'autre pourvu que

ces commissions scolaires nouvelles soient situées en tota-

lité ou en partie sur ie territoire de la commission sco-
laire d'où ils origirent.

La présente clause s'applique également entre le ler juil-

let 1986 et le 31 août 1986.

Le professionnel en disponibilité qui, en vertu du présent
article, accepte un transfert à une distance de plus de

cinquante (50) kilomètres de son domicile et à plus de cin-

quante (59) kilomètres de son lieu principal de travail par
le plus court chemin public carrossable, bénéficie aux con-

ditions y mentionnées, des avantages prévus à la clause

5-8.11 de la convention collective applicable.
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En pareille circonstance, le professionnel en disponibili-
té qui se voit offrir un montant d'argent équivalent à la
prime de relocalisation prévue äà la clause 5-6.13 de ia
convention collective applicable et qui l'accepte, n'a plus
droit à cette prime lors d'une relocalisation ultérieure.
L'acceptation de ce montant implique que le lieu principal
de travail prévu au paragraphe a) de la clause 5-6.C8 de la

convention collective applicable devient celui où le pro-

fessionnel va exercer ses fonctions de façon principale et
habituelle à moins que la commission, le syndicat ou l'as-

sociation et le professionnel en conviennent autrement par

écrit.

Le professionnel en disponibilité qui ne s'est pas vu of-
frir le montant d'argent prévu au deuxième alinéa de la
clause 7.06 ou qui l'a refusé, de même que le professionnel
en disponibilité qui, en vertu du présent article, est

transféré à une distance de moins de cinquante (50) kilomè-
tres par le plus court chemin public carrossable conserve

son lieu principal de travail pour fins de relocalisation,
à moins que la commission, le syndicat ou l'association et

le professionnel en conviennent autrement par écrit.

SYSTEME DE PERFECTIONNEMENT

Les obligations contraectées par la commission scolaire
existante dans le cadre du chapitre 7-0.00 de la convention

collective applicable et ayant des effets après le 30 juin

1985 sont maintenues auprès de la commission scolaire nou-
velle.

Chaque commission scolaire existante répartit également en-

tre chaque professionnel régulier à temps plein les sommes
résiduelles et non engagées inscrites à son budget de per-
fectionnement.

Au 30 juin 1985, ce montant est transféré dans le budget de

perfectionnement de la commission scolaire nouvelle où il
est intégré.

REGLEMENT DES GRIEFS DE LA COMMISSION SCOLAIRE EXISTANTE

=

Tout grief logé à l'endroit d'une commission scolaire exis-

tante déjà soumis à l'arbitrage avant le ler juillet 1985

et dont l'issue n'est pas définitivement réglée, est trans-

féré, à toutes fins que de droit, à la commission scolaire

nouvelle désignée par le comité de transfert et d'intégra-

tion. Il en est de même pour toute sentence arbitrale à in-
tervenir après le 30 juin 1985.

En cas de désaccord sur la désignation de la commission, le
syndicat ou l'association peut rencontrer les membres du

comité de transfert et d'intégration et faire les représen-
tations nécessaires. Le comité de transfert et d'intégra-
tion informe le syndicat ou l'association de sa décision.

Tout grief juridiquement né avant le ler juillet 1985 et

qui n'a pas été encore logé ou soumis à l'arbitrage avant
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cette date peut être valablement logé ou soumis à l'arbi-

trage à l'égard de la commission scolaire nouvelle. Une

fois le grief soumis à l'arbitrage, le comité de transfert
et d'intégration peut désigner une autre commission scolai-
re nouvelle liée par ce grief, auquel cas la clause 9.02

s'applique. Les délais impartis pour loger le grief et le

soumettre à l'arbitrage sont comptés sans égard à la fu-

sion, l'annexion ou la restructuration.

Pour l'audition du grief, le professionnel et le syndicat
ou l'association ont les mêmes droits que si l'arbitrage
impliquait la commission scolaire existante.

RECOURS PARTICULIERS

En vue de régler dans les plus brefs délais possibles tout
problème d'interprétation ou d'application du présent ac-
cord, la commission scolaire et le syndicat ou l'associa-

tion accrédité conviennent de se conformer 3 la procédure
suivante:

a) tout problème est référé par la commission scolaire ou

par le syndicat ou l'association accrédité à un comité

paritaire composé d'un (1) représentant nommé par le

ministère de l'Education, d'un (1) représentant nommé
par la Fédération des commissions scolaires catholiques

du Québec et de deux (2) représentants nommés par la

Centrale.

Ce comité a pour mandat de faciliter le règlement du
désaccord.

b) Si le problème subsiste, il peut être soumis 3 l'arbi-
trage selon la procédure de règlement de griefs prévue

à la convention collective.

Tout grief portant sur le choix du poste attribué à un pro-

fessionnel doit être fixé au rôle d'arbitrage en priorité
sur tout autre. Le tribunal d'arbitrage doit l'entendre et
en décider également en priorité sur tout autre. =—Toute-

fois, la sentence du tribunal peut se limiter à une des-
cription sommaire du litige et à un exposé sommaire des mo-

tifs au soutien de sa conclusion.

ARRANGEMENTS LOCAUX

Au plus tard le 15 mars 1985, par un arrangement local au

sens de l'article 9-4.00 de la convention collective appli-

cable, les sujets suivants peuvent faire l'objet d'arrange-
ments locaux:

l. Les modalités d'intégration prévues aux clauses 6.02 et
6.03.

2. La répartition des sommes résiduelies de perfectionne-

ment prévue à la clause 8.02.
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3. Le regroupement et le fonctionnement des comités de
consultation prévus à la convention collective applica-
ble.

4 La nature et la transmission des informations et des
renseignements prévus au présent accord.

5. L'harmonisation des normes prévues au chapitre des
frais de déplacement.

6. L'harmonisation du processus pour combler les postes
vacants.

Par entente écrite, les parties peuvent convenir de modi-
fier le délai prévu à la clause 11.01.

DISPOSITIONS GENERALES

Le professionnel non-rengagé pour surplus de personnel et
bénéficiant de la priorité d'emploi au-delä du ler juillet

1985 à sa commission scolaire existante voit son nom référé

aux commissions scolaires nouvelles situées en tout ou en

partie sur le territoire de la commission scolaire existan-
te.

Un congé autorisé en vertu de la convention collective et
dont la fin est postérieure au 30 juin 1985 lie, aux mêmes

conditions la commission scolaire nouvelle.

Les droits et avantages prévus 3 la présente convention

s'appliquent sauf dans la mesure où ils sont inconcilia-
bles avec ceux du présent accord.

Après consultation du syndicat ou de l'association sur la

désignation de la commission scolaire, le comité de trans-

fert et d'intégration transmet ad la commission scolaire
nouvelle concernée au plus tard le 30 juin 1985, les dos-

siers existants des professionnels remplaçants et surnumé-

raires qui ont été à l'emploi d'une commission scolaire
existante durant l'année scolaire 1983-1984.

Pour les professionnels remplaçants et surnuméraires visés

par le présent accord, la commission scolaire nouvelle et

le syndicat ou l'association, peuvent convenir par écrit de
normes relatives à des possibilités de travail comparables

à celles qu'ils auraient eues en l'absence de fusion,

annexion ou restructuration.

La commission scolaire nouvelle et le syndicat ou l'asso-
ciation conviennent de prendre les mesures nécessaires au-

près des ‘instances appropriées pour favoriser l'émission

d'un mandat pastoral au professionnel régulier qui en dé-

tient un et dont le mandat pastoral serait sans effet comp-
te tenu de son transfert sur un nouveau territoire.
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De plus, Je professionnel fournit sa collaboration
lorsqu'exigée pour satisfaire 3 telle démarche.

La commission scolaire nouvelle consulte le syrdicat ou

l'association avant toute décision d'octroyer un contrat à
forfait ou de modifier la portée d'un contrat à forfait.

Aucune mise en disponibilité ni aucun non-rengagement pour

surplus d'un professionnel régulier ne peut être effectif

entre le ler juillet 1985 et le 30 juin 1987. Toutefois,
cette garantie n'empêche pas la commission scolaire nouvel-

le de prendre, au cours de cette période, des décisions de

mettre en disponibilité ou de non-rengager pour surplus des
professionnels réguliers à compter du ler juillet 1987.

Malgré les dispositions du paragraphe b) de la clause

5-6.16 de la convention collective applicable, la signature

du présent accord ne constitue pas une renonciation aux ar-

ticles 45 et 46 du Code du travail sauf sur les disposi-

tions contenues au présent accord et sur les sujets ayant

fait l'objet d'arrangements locaux en vertu de l'article

11.00 du présent accord.

Le présent accord entre en vigueur à la date de sa signatu-

re et fait partie de la convention collective au même titre

et aux mêmes conditions qu'un amendement prévu à la clause

9-5.03 de la convention collective applicable, sauf qu'il

demeure en vigueur jusqu'au 31 décembre 1987.
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Québec, ce 2l1tème jour

de février 1985.

 

POUR LE COMITE PATRONAI, DE POUR LES PARTIES SYNDICALES

NEGOCIATION DES COMMISSIONS POUR A L'ECHELLE NATIONALE

CATHOLIQUES

 

QedLl
M:\CLAUDE GERBEAU, président
F. wrS.E.Q.

 

 

oH Ak
M.YVES LANCTOT, représentant

 
 

F.P.S.E.Q. k

4 >LZ. (0 7 / EF
olCantin| iy yfAa, JO E

M. MARC POULIN, vice-président M. PIERRE TELLIER, président E
S.P.P.R.S.Q.

CHEpe
M. CLAUDE Leg représentant
S«F.P.R.S.Q.

A7 / /
O , J

Cf Len ° ; y{ ÿ Lid hd

ENE LAPOINTE, porte-parole M. PIERRE LEFEBVRE, porte-parole

ikSpite
M4 ROBERT GAULIN, coordonnateur

 

?
EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à ( ce NE

jour du mois Awl) 1985.

/ |

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE POUR LE SYNDICAT OU L'ASSOCIATION

Ole, LETS
 

 

 

 

  

   



    

INTERPRÉTATION LIAWTE
 

Dans le cadre de la clause 2-2,04 des dispositions constituant des

conventions collectives (1983-1985), les parties à l'échelle nationale

conviennent des interprétations suivantes en regard des dispositions

apparaissant à l'amendement signé le 21 février 1985 ayant comme objet:

“Les normes de transfert et d'intégration du personnel professionnel

pour le ler juillet 1985",

 

1° Clause 6.03, paragraphe 1) qui se lit comme suit:

"Le comité de transfert et d'intégration dresse une seule

liste d'ancienneté par corps d'emplois des professionnels

de toutes les commissions scolaires existantes sur le

territoire de la commission scolaire nouvelle".

doit être lue ainsi:

Le comité de transfert et d'intégration dresse une seule

liste d'ancienneté par corps d'emplois des professionnels

de toutes les commissions scolaires existantes sur son

territoire.

2° Que les délais du ler mars ou du 15 mars inscrits aux

clauses 3,01, 4,01, 4.03 dernier alinéa, 4.08 et 11.0!

sont réputés être reportés au plus tard le 31 mars 1985.

Pour le C,P.N.C.C. Pour les parties syndicales 2

l'échelle nationale
 

Way
Cols or. (ee / el Ce

Gilles Filion, porte-parole Pierre Tellier, président

S.P.P.R.5.Q.

LD
gqude Gerbeau, président

F.P.S.E.Q.

Feit Hu , ce JA e jour du mois de mars 1985.
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ENTRE:

POUR ET AU
NOM DE:

ET

POUR ET AU NOM

DE_CHACUNE DES

ACCREDITATIONS

CONCERNEES:

OBJET:

PROTOCOLE DE TRANSFERT

ET D'INTEGRATION DU

PERSONNEL PROFESSIONNEL

 

La Commission Scolaire de Charlesbourg
La Commission Scolaire Des Ilets
La Comnission Régionale Jean-Talen

La future commission scolaire intégrée du Sud
La future commission scolaire intégrée du Nord

SPPRSQ Commission scolaire Des Ilets

SPPRSQ Commission scolaire régionale Jean-Talon

SPSECSC Commission scolaire de Charlesbourg

SPSECRIT Commission scolaire régionale Jean-Talon

AFOQ Commission scolaire Des Ilets

APSQ Commissicn scolaire Des Ilets

Protocole d'entente reiatif au transfert et
à l'intégration du personnel nrofessionnel
des commissions scolaires découlant de 1'in-
tégration primaire-secondaire sur le terri-
toire Jean-Talon pour le compte d'elles-mé-
mes et des commissions scolaires devant as-
suiner leurs responsabilités dans le cadre
de cette même intégration.



   

ENTRE :
 

POUR ET AU

NOM DE:
 

ET

POUR ET AU NOM

DE CHACUNE DES

ACCREDITATIONS

CONCERNEES:

OBJET:

 

Oe

PROTOCOLE DE TRANSFERT

ET D'INTEGRATION DU

PERSONNEL PROFESSIONNEL

La Commission Scolaire de Charlesbourg
La Commission Scolaire Des Ilets
La Commission Régionale Jean-Talon

La future commission scolaire intégrée du Sud
La future commission scolaire intégrée du Nord

SPPRSQ Commission scolaire Des Ilets

SPPRSQ Commission scolaire régionale Jean-Talon

SPSECSC Commission scolaire de Charlesbourg

SPSECRUT Commission scolaire régionale Jean-Talon

APOQ Commission scolaire Des Ilets

APSQ Commission scolaire Des Ilets

1

Protocole d'entente relatif au transfert et
à l'intégration du personnel professionnel
des commissions scolaires découlant de l'in-
tégration primaire-secondaire sur le terri-
toire Jean-Talon pour le compte d'elles-mê-
mes et des commissions scolaires devant as-
sumer leurs responsabilités dans le cadre
de cette même intégration.
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En vertu de la clause 5-6.16 des dispositions constituant des

conventions collectives, les parties conviennent de ce qui suit:

1 - L'annexe "l" intitulée: "Protocole de transfert et d'intégration

du Personnel Professionnel " constitue une entente entre la par-

tie syndicale et les commissions scolaires existantes au sens

de la clause 5-6.16, paragraphe b.

2 - Les dispositions constituant des conventions collectives en vi-

gueur s'appliquent dans la mesure où elles ne sont pas incompa-

tibles avec les dispositions du présent protocole.

 

3 - L'annexe "1" est le résultat d'une démarche volontaire

des professionnels des trois commissions scolaires existantes.

4 - Les dispositions prévues à l'annexe "l" ne valent que dans le

cas de l'intégration volontaire autorisé par le Ministre de

l'Education au ler juillet 1985.

5 - L'annexe "1" entre en yigueur au moment de la signature du pro-

tocole d'entente et demeure en vigueur jusqu'au 30 juin 1990,

malgré 1'expiration des dispositions constituant des conventions

collectives en vigueur.

6 - Les nouvelles commissions s'engagent à consentir à leur person-

nel professionnel les avantages non-prévus au présent protocole

mais qui seront consentis provincialement dans le cadre des intégrations

inhérentes à l'éventuelle loi 3 et dans l'éventuel protocole

d'intégration établi au niveau national.
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7 - Les nouvelles commissions s'engagent à maintenir pour tous les

professionnels identifiés à l'appendice l des présentes, les dis-

positions du présent protocole s'avérant plus avantageuses pour

les professionnels par rapport à celles prévues à l'éventuel pro-

tocole national.

    



En

  

En foi de quoi, les parties ont signé à ’ f

ce 20 ième jour de Aeunhe 198 4. E,

LES COMMISSIONS PAR: LES ASSOCIATIONS ET LES SYNDICATS PAR: L

[ —

Jean-Talon : Mau Dune ltwearinCen / elf 1
Président SPPRSQ :

Acc. Q-1IS1,30 j

 

SPPRSQ (Délégué syndical Jean-Talon)

_Airecteur général /Onpf TConmiss Ton spendrégionale
Jean-Talon)
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Charlesbourg : AsantetlidA /<ad.[SN
R

Miche asunt 0 Ÿa ’
“Directeur général ! PP > Délégué syndical Des Ilets

  DesIlets : : | ea Sen.Las
“APOQ (Commission scolaire des Ilets)

===
APOQ (Délégué syndical Commission sco-— v Je

Directeur général ” es0

Hose(omy sigh scolaire Des Ilets)

 

Ace. Nai

 

 

 

APSQ (Délégué syndical Commission Sco-
laire des Ilets)



ANNEXE "1"

PROTOCOLE DE TRANSFERT ET D' INTEGRATION

DU_PERSONNEL PROFESSIOMMEL

ARTICLE 1.00 - DEFINITIONS

1.01 Aux fins du présent protocole, les termes et expressions

ci-après énumérés ont le sens et l'application qui leur

sont respectivement assignés.

 

a) "centre administratif" désigne une bâtisse, ou une
partie de bätisse, autre qu'une école ou qu'un cen-

tre d'éducation des adultes;

b) "centre d'éducation des adultes" désigne une bâtisse,

ou une partie de bätisse, où se dispense de l'ensei-

gnement ou des activités de formation à une clientèle

adulte;

c) "commission existante" désigne une commission scolai-

re ou une commission scolaire régionale existante au

ler janvier 1985;

d) "école" désigne une bâtisse, ou une partie de bâtisse

où se dispense de l'enseignement à une clientäle d'âge

scolaire;

e) "intégration" désigne l'opération par laquelle une

professionnelle ou un professionnel est affecté à

un poste dans la nouvelle commission;

 

f) "nouvelles commissions" désigne la future commission

scolaire intégrée du Sud et la future commission sco-

laire intégrée du Nord telles que définies par le Mi-

nistre en date de juillet 1983.

  



 

 

 

5. Ë

g) "transfert" désigne l'opération par laquelle une pro- |

fessionnelle ou un professionnel passe de l'emploi

d'une commission actuelle à l'emploi d'une nouvelle

commission.

h) "partie syndicale" désigne les syndicats et associa-

tions syndicales suivantes:

- Syndicat des Professionnelles et Professionnels du
Réseau Scolaire du Québec (SPPRSQ) de la Commission
Scolaire Régionale Jean-Talon et de la Commission
Scolaire Des Ilets. i

- Syndicat des Professionnels des Services Educatifs Ë
(SPSECSC) de la Commission Scolaire de Charlesbourg fe
et de la Commission Scolaire Régionale Jean-Talon Ë
(SPSECSRJT). »

- Association des Professionnels de l'Orientation du by
Québec (APOQ) de Des Ilets. .

- Association des Psychologues Scolaires du Québec (APSQ) b
de Des Ilets. É

i) "professionnel(les)" désigne les professionnels et pro- P

fessionnelles: dans ce document, le genre masculin est 1

utilisé sans aucune discrimination et uniquement dans p

le but d'alléger le texte. o

 
IRE M 
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ARTICLE 2.00 - CHAMP D'APPLICATION

2.01

2.02

2.03

Le présent protocole s'applique aux professionnels,

réguliers temps plein à l'emploi des commissions

scolaires existantes.

Le présent protocole s'applique également aux profes-

sionnels qui ont été à l'emploi d'une commission exis-

tante et qui conservent des droits en vertu des dispo-

sitions constituant des conventions collectives.

Les dispositions du présent protocole s'appliquent

lorsqu'ils sont spécifiquement mentionnés, aux profes-

sionnels remplaçants, aux professionnels surnuméraires

et au professionnel à temps partiel.
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ARTICLE

3.01

f)

g)

h)

i)

j)

k)

3.00 - INFORMATION

La commission existante transmet au plus tard le

30 avril 1985, à chaque professionnel et à la

partie syndicale, les renseignements suivants

mis à jour:

le nom et le prénom;

l'adresse et le numéro de téléphone du domicile;

le numéro d'assurance sociale;

le corps d'emplois auquel il appartient et le secteur

d'activités le cas échéant;

son lieu principal de travail, ainsi que les autres

endroits d'exercices de ses fonctions et le pourcen-

tage du temps y afférent, le cas échéant;

le service auquel il est rattaché;

l'identification de son supérieur immédiat;

le nombre d'heures à sa semaine régulière de travail;

son classement et sa date d'avancement d'échelon;

son statut d'engagement;

ses années de service continu pour fins du calcul de

ses vacances;

son ancienneté au 30 juin 1984;

l'état des jours de congés-maladie monnayables et

non monnayables à son crédit;

sa banque de temps supplémentaire, s'il en est;

- le traitement;

la date d'entrée en service à la commission;

la date d'entrée en service comme professionnel à

la commission;

le fait qu'il soit en congé autorisé ou non, ainsi

que la nature de ce congé le cas échéant;

le nombre de jours de vacances accumulés.
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3.02

3.03

3.04

Les renseignements énumérés à la clause 3.01 et à jour le

ler juillet 1985, sont transmis à chaque professionnel et

aux parties syndicales par la nouvelle commission, au plus

tard le 15 septembre 1985.

Au plus tard le ler août 1985, la nouvelle commission trans-

met au professionnel la répartition de ses fonctions et res-

ponsabilités.

La partie syndicale du territoire d'une nouvelle commission

reçoit également, au plus tard le 30 avril 1985, les poli-

tiques, réglements et résolutions en vigueur dans les com-

missions existantes concernées et relatives aux conditions

de travail des professionnels visant, entre autres:

- les cas d'intempéries;

- les frais de séjour et de déplacements;

- le calendrier scolaire;

- les vacances;

- les jours chômés et payés;

- le temps supplémentaire;

- le perfectionnement;

- les arrangements locaux;

- l'identification des contrats d'entreprise en

vigueur et leur date d'échéance;

- les horaires variables;

- l'horaire d'été;

- les ententes locales.



ARTICLE 4.00 - CONSULTATION

4.01

4.02

Dans le cadre du processus d'intégration, la partie syndicale des

futures commissions scolaires doit être consultée sur les points

suivants:

a) la répartition des fonctions et responsabilités à

l'intérieur des services;

b) le choix des répondants de discipline;

c) les mesures transitoires reliées aux nouvelles

structures;

d) l'organisation des services offerts régionalement;

e) les politiques, règlements et modifications rela-

tives aux conditions de travail des professionnels.

f) le nombre de professionnel à transférer selon la

clause 5.01 h.

Nonobstant la clause 4.01, les parties peuvent convenir

de d'autres sujets de consultation.
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10.

ARTICLE 5.00 - DISPOSITIONS PARTICULIERES

5.01

rT

Les nouvelles commissions doivent respecter les dispositions

suivantes:

a)

d)

aucun professionnel ne peut faire l'objet d'une mise en

disponibilité ou d'un non-réengagement pour surplus de

personnel avant le 30 juin 1989;

Au ler juillet 1985,

les nouvelles commissions déterminent un nombre de

postes suffisant pour assurer un emploi dans son

corps d'emplois à chaque professionnel régulier à

temps plein à l'emploi d'une commission existante;

Si la commission scolaire du sud décide d'engager

un professionnel ayant un statut de professionnel

à temps partiel et pour travailler au niveau des

handicapés sensoriels, elle s'engage à privilégier

l'engagement de monsieur Pierre Brassarc.

Aux seuies fins de transition au ler juillet 1985
les nouvelles commissions scolaires déterminent

pour leurs écoles un nombre de postes de profes-

sionnels au moins égal au nombre de postes par corps

d'emplois qu'il en existe à la signature du protocole;
Aux seules fins de transition au Ter juillet 1985,
les nouvelles commissions déterminent pour leurs

centres administratifs et éducatifs un nombre de

postes de professionnels au moins égal au nombre de

postes actuels dans les centres administratifs et

éducatifs des commissions scolaires existantes;
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ARTICLE 5.00 - DISPOSITIONS PARTICULIERES (SUITE)

f) rien dans le présent protocole ne peut avoir pour

effet d'empêcher la nouvelle commission de créer des

nouveaux postes de professionnels en sus de ceux

prévus précédemment afin de combler les besoins créés

par la nouvelle structure. Ces nouveaux postes, s'ils

ne sont pas comblés à l'intérieur de la commission sont

affichés dans l'autre nouvelle commission. Advenant le

 

cas où le poste affiché est ainsi comblé, le profession-

nel concerné y transporte tous les droits et privilèges

aui sont les siens à ce moment.

g) dans le cas ol un professionnel serait mis en dispo-

nibilité aprés la période prévue à la clause 5.01 a),

celui-ci se verait offrir, en priorité, tout poste

de professionnel, pour lequel il a les qualifications

requises qui s'ouvrirait à l'autre nouvelle commission;

si plus d'un professionnels ayant les mêmes compétences

et étant encore en disponibilité, sont intéressés à ce

poste , le plus ancien sera le premier choix.

h) advenant un transfert de professionnel entre les deux

nouvelles commissions, les professionnels seront trans-

férés sans aucun préjudice. Un tel transfert ne peut

être effectué qu'a compter du ler juillet 1987 é&tant

précisé que les modalités de transfert seront convenues

entre les parties patronales et syndicales.

i) advenant un transfert de la mission éducative nationale

relative aux handicapés auditifs vers un organisme exté-

rieur aux nouvelles commissions, les professionnels ex-

clusivement affectés à cette clientële à la signature

du protocole et identifies en appendice 1 devront être

transférés vers cet autre organisme sans aucun préjudice.

À défaut d'un tel transfert, les professionnels concernés

seront affectés à l'une ou l'autre des nouvelles commis-

sions avec possibilité de prêt de service en tout ou en

1 partie à l'autre commission.
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J) sous réserve des besoins de la commission scolaire du

Nord, celle-ci prête à la demande de la commission sco-

laire du Sud, les services de M. André Lessard, pour

l'école des raccrocheurs, à la commission scolaire du

Sud ;

k) Sous réserve de la clause 5.01 i)

les professionnels sont affectés à une seule commission.
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ARTICLE 6.00 - INTEGRATION

6.01 Le plan de transfert dans les nouvelles commissions des effectifs

professionnels est celui apparaissant à l'appendice I de la pré-

sente annexe.

6.02 …Advenant l'intégration du service de l'éducation aux adultes par

les deux (2) nouvelles commissions scolaires, ce protocole s'ap-

plique intégralement aux professionnels de ce service. La répar-

tition de ces professionnels dans les deux (2) nouvelles commis-

sions sera négociée, en temps et lieu, par un comité ad hoc,

constitué des représentants des parties patronales et syndicales.

6.03 Le professionnel en congé autorisé conserve tous les droits prévus

au protocole et à la convention collective, ou ce qui en tient

 

lieu, comme s'il était en poste.

fessionnel remplacé jusqu'à expiration de son contrat et ce,

selon les modalités prévues à son contrat.

6.05 Le dossier individuel de tout professionnel remplaçant ou surnu-

méraire est transmis aux nouvelles commissions.

6.06 Le professionnel surnuméraire, dont le contrat d'engagement à une

commission actuelle se prolonge au-delà de la date d'intégration 5

des commissions, est transféré et intégré à une nouvelle commis- i]

sion située sur le territoire juridictionnel jusqu'a la date

d'expiration de son contrat.

6.07 Sous réserve de 1'application de la clause 5.8.07, dans le cas
où un professionnel serait appelé à exercer des tâches pour les-
quelles il ne possède pas toutes les qualifications, les nouvel-
les commissions s'engagent à mettre en place un mécanisme de
recyclage adéquat sur le temps de travail du professionnel et aux

frais de l'emnlnveur.

 

| ï 6.04 Le professionnel remplaçant est intégré au poste attribué au pro-
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14.

ARTICLE 6.00 - INTEGRATION (SUITE)

6.08 Advenant une réorganisation de 1'enseignement professionnel sur

les territoires des deux nouvelles commissions scolaires, les

professionnels actuellement affectés à l'enseignement profes-

sionnel pourront faire l'objet d'une nouvelle affectation à la

demande d'au moins un des professionnels concernés. Ces nou-

velles affectations seront négociées en temps et lieu, par un

comité formé minimalement des professionnels concernés.



   

15.

ARTICLE 7.00 - TRANSFERT

7.01

7.02

7.03

7.04

Le transfert des professionnels couverts par le présent protocole

est effectif à la date d'intégration des commissions scolaires.

Tous les droits et privilèges acquis par chacun des professionnels

des commissions scolaires existantes, soit par le biais des arran-

gements locaux, ententes locales ou autres documents officiels sont

transférés intégralement dans les nouvelles commissions scolaires,

notamment:

a) sa permanence, le cas échéant;

b) son ancienneté;

c) son classement, s'il est intégré dans un poste de

son corps d'emplois;

d) sa date normale d'avancement d'échelon;

e) ses années de service continu aux fins du calcul

de ses vacances;

f) sa banque de jours de congés-maladie monnayables

et non monnayables;

g) sa banque d'heures de travail supplémentaire, s'il

en est;

h) ses jours de vacances accumulés au 30 juin 1985.

Tout congé, autorisé par la commission actuelle en vertu d'une dis-

position de la convention collective ou ce qui en tient lieu, est

considéré comme autorisé par la nouvelle commission où le profes-

sionnel est transféré.

Toute entente particulière prévue à la clause 2-2.03 des conven-

tions collectives entre un professionnel et la commission actuelle

lie entièrement la commission où le professionnel est intégré, si

telle entente continue de produire ses effets.
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16.

ARTICLE 7.00 - TRANSFERT (SUITE)
 

7.05

7.06

7.07

Aux fins de l'application des dispositions constituant des conven-

tions collectives, le transfert visé au présent article n'inter-

rompt d'aucune façon le service continu.

La nouvelle commission respecte les engagements contractés par une

commission actuelle vis-à-vis un professionnel transféré et lui

permet de compléter les activités de formation déjà entreprises.

Un processus d'harmonisation relatif aux items mentionnés à

la clause 3.04 sera mené avec la partie syndicale concernée

dans les meilleurs délais aprës le ler juillet 1985.
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17.

ARTICLE 8.00 - GRIEFS ET ARBITRAGE

8.01 L'intégration des commissions scolaires ne fait perdre aucun droit

quant aux recours prévus aux dispositions constituant des conven-

tions collectives, pour régler les litiges nés de l'application de

ces dispositions.

8.02 Un grief peut être logé après l'intégration des commissions sco-

laires, même si l'événement qui lui a donné naissance est survenu

avant ladite intégration.

8.03 Les effets des griefs logés en vertu de la clause 8.02, de même

que ceux logés avant l'intégration des commissions scolaires, sont

assumés par la nouvelle commission scolaire comme si elle y était

nommée en ce qui concerne les professionnels qui lui sont transférés.
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18.

ARTICLE 9.00 - REGLEMENT DES MESENTENTES

9.01

9.02

9.03

Toutes mésententes relatives à l'interprétation ou à l'application

du présent protocole sont réglées en la manière prévue ci-après.

Les parties conviennent de soumettre au Comité des relations

de travail concerné tout litige pouvant survenir et ce dans les

30 jours de la connaissance de l'événement.

Toutes mésententes qui ne pourraient être réglées dans un délai de

90 jours par le biais du Comité de relations de travail concerné

seront soumises aux mécanismes de réglement convenus à l'éventuel

protocole national ou, sinon, aux dispositions constituant des

conventions collectives.

se
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ARTICLE 10.00 - DISPOSITIONS GENERALES
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10.01 Lorsque, conformément aux dispositions constituant des conventions

collectives, un choix ou une décision doit être prise pendant

l'année scolaire 1984-1985 et que ce choix ou cette décision a

des effets après le ler juillet 1985, soit après l'intégration

de commissions scolaires, les dispositions constituant des conven-

tions collectives sont applicables et la commission scolaire qui

y est nommée ne peut se soustraire à ses obligations pour la

raison qu'elle cessera d'exister sous sa forme actuelle.

10.02 La commission scolaire nouvelle et le syndicat doivent se rencon-

trer à la demande de l'une ou l'autre des parties pour discuter

toutes questions de leur compétence et adopter les solutions

appropriées. Toute solution acceptée par écrit par la commission

scolaire nouvelle et la partie syndicale ne peut avoir pour effet

que d'abroger, d'amender ou de modifier les clauses portant sur

ces matières.

10.03 L'impression du présent protocole est aux frais de la partie

patronale.
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PLAN DE TRANSFERT DANS LES NOUVELLES COMMISSIONS DES EFFECTIFS PROFESSIONNELS

Commission Scolaire du Nord

 

NOM CORPS D'EMPLOI ECOLE OU SERVICE AU 30 JUIN 1985

BEDARD, Bérangère Agent de service social Services éducatifs (SCCPAE)

DIONNE, Ghislain Conseiller pédagogique Services éducatifs =

DUCHAINE, Jean-Yves Psycho-éducateur Ecole Mgr de Laval - MSA, adapt. scolair J

FALARDEAU, Benoft Conseiller pédagogique Services éducatifs

FOY, Patricia Conseiller pédagogique Services éducatifs

MICHAUD, Evan Conseiller pédagogique Services éducatifs

RAYMOND, Louise Conseillère en information Poly. Orsainville

scolaire et professionnel

TOUSIGNANT, Gilles Conseiller pédagogique Services éducatifs

DERY, Robert Conseiller d'orientation Poly N.D.L.

PROULX, Marcel Conseiller d'orientation Poly N.D.L. et Lavalliére

TREPANIER, Réjean Psychologue Poly N.D.L.

ARMSTRONG, Jean Psychologue Poly N.D.L. et Lavalliére

CRISPO, André Animateur de pastorale Poly N.D.L.

GAULIN, Jocelyn Conseiller d'orientation Poly Orsainville >

TURCOTTE, Marguerite Conseiller d'orientation Poly Orsainville >

MAINVILLE, France Psychologue Poly Orsainville

SOUCY, Jean-Pierre Animateur de pastorale Poly Orsainville

LESSARD, André Conseiller d'orientation Ecole des raccrocheurs
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NOM

GERMAIN, Gaston

HUARD, Conrad

LABONTE, Germain

LEBLANC, Nicole

FORTIN, Dominique

BELANGER, Jacques

DUPRAS, Jocelyne

GOUPIL, Robert

GUAY, Gilbert

HIGGINS, Vincent

ST-HILAIRE, Marcel

CORPS D'EMPLOI

Conseiller pé&dagogique

Conseiller pédagogique

Conseiller éducation chrétienne

et morale

Conseiller pédagogique

Attaché d'administration

Agent gestion financière

Conseiller d'orientation

Conseiller en rééducation

Conseiller d'orientation

Conseiller d'orientation

Psychologue

ECOLE OU SERVICE AU 30 JUIN 1985

Services éducatifs

Services éducatifs

Services éducatifs

Services éducatifs

Services éducatifs

Services administratifs

Ecole Oasis

Ecole St-Pierre

Ecole Bois-Joli

Ecole Oasis

Ecole La Passerelle
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COMMISSION SCOLAIRE DU SUD

Caron, Jacques

Douville, Lise

Dubé, Jacques

Dumais, Roland

Fortin, Jean-Pierre

Frenette, Jacques

Lampron, Roger

Loubert, Monique

St-Pierre, Adalbert

Tanguay, Jean-Paul

Beaulieu, Bona

Blouin, Pierre

Dumas, Guy

Paul, Madeleine

Guy, Jean-Marie

Gastonguay, Louis

Lebeuf, Joseph

Therriault, Emile

2 JERRERNE EE

Agent de service social

Conseillère en information

scolaire et professionnelle

Psycho-éducateur

Agent de gestion financière

Analyste en Informatique

Attaché d'administration

Conseiller pédagogique et conseiller
en éducation chrétienne
Orthophoniste

Conseiller pédagogique

Attaché d'administration

Conseiller pédagogique

Conseiller pédagogique

Animateur activités étudiantes

Conseiller pédagogique

Conseiller d'orientation

Conseiller d'orientation

Conseiller d'orientation

Conseiller d'orientation

Polyvalente de Charlesbourg

Polyvalente de Charlesbourg

Ecole Joseph-Paquin
(Mission Handicapés Auditifs)
Service des Finances

Informatique

Equipement

Services Educatifs

Polyvalente de Charlesbourg
(Mission Handicapés Auditifs)
Services Educatifs (info. scolaire)

Equipement

Education des Adultes

Education des Adultes

Education des Adultes

Education des Adultes

Education des Adultes

Polyvalente de Charlesbourg

Polyvalente de Charlesbourg N

Polyvalente de Charlesbourg

  



Martineau, Claude

Fortin, Sylvie

Laquerre, Lucie

Audet, Marie-Louise

Duchaîne, Jean-Yves

Letarte, Jacques

Girard, François

Cimon, Gaston

Poulin, Francine

Gaudet, André

Sauvageau, Cécile

Adam, Pierre

Barrette, Jean-Claude

Bergeron, Jean-Louis

Blanchouin-Careau, Annie

Boisvert, Lucienne

Bond, André

Bourdages , Jean-Yves

 

Conseiller d'orientation

Psychologue

Psychologue

Animateur de Pastorale

Animateur de Pastorale

Animateur de Pastorale

Psychologue

Animateur de Pastorale

Psychologue

Conseiller d'orientation

Psychologue

Conseiller en Rééducation

Conseiller pédagogique

Conseiller pédagogique

Conseiller en Rééducation

Conseillère en Education chrétienne

Conseiller pédagogique

Conseiller en Rééducation
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Polyvalente de Charlesbourg

Polyvalente de Charlesbourg

Polyvalente de Charlesbourg

Polyvalente de Charlesbourg

Polyvalente de Charlesbourg

Polyvalente de Charlesbourg

Ecole Albert-Ouellet

Ecole: Albert-Ouellet et Mgr-
de-Laval

Ecole Mgr- de-Laval et Odilon-
Gauthier

Ecole Mgr-de-Laval & Albert-Ouellet

Ecole Joseph-Paquin
(Mission Handicapés Auditifs)

Service Personnel aux élèves

Service de l'Enseignement

Service de l'Enseignement

Service Personnel aux élèves

Service de l'Enseignement

R
X

Service de 1'Enseignement

Service Personnel aux éléves
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Girard-Dufresne, Roberte Conseiller pédagogique Service de 1'Enseignement

Gravel, Antonio Conseiller pédagogique Service de l'Enseignement

Guay, Jean-Pierre Conseiller en Rééducation Service Personnel aux élèves

2 Labrie, Yvette Conseiller en Rééducation Service Personnel aux élèves

| Morency, Richard Conseiller pédagogique Service de l'Enseignement

St-Onge, Paul-Emile Agent de gestion financiére Service des Finances
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CIATION LES PRUE BODAUNGMA sea = sows = Foo Les

EC (CEQ) À TITRE D'AGENT NEGOCIATEUR, LE 29 NOVEMBRE

1982.



 
MODIFICATIONS A L'ARTICLE 5-6.00 EN VERTU DE LA CLAUSE 9-5.03
DES DISPOSITIONS CONSTITUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES LIANT

 

D'UNE PART: CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISEES
PAR LE CHAPITRE 0-7.01 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

ET

CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES AFFILIEES À LA CENTRA-
LE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUEBEC AINSI QUE CHACUNE DES ASSO-

CIATIONS ACCREDITEES REPRESENTEES PAR LA COMMISSION DE

NEGOCIATION DES PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS DU QUE-

BEC (CEQ) A TITRE D'AGENT NEGOCIATEUR, LE 29 NOVEMBRE
1982.

D'AUTRE PART:
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Les parties conviennent d'ajouter la clause 5-6.13 A) suivante:

>-6.13 A) Retraite anticipée

| Aux fins de réduire le nombre de professionnels en disponibi-

' lité, la commission peut accorder une retraite anticipée ä un
professionnel permanent en tenant compte des modalités suivan-

tes:

 

| 1° Cette mesure doit permettre de réduire les mises en disponi-
j bilité;

2° cette mesure a pour effet de permettre au professionnel per-

manent de bénéficier d'une retraite anticipée d'une durée
maximale de cinq (5) ans;
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rèul 3° durant cette période de cinq (5) ans ou moins, le coût de la

prestation de retraite et de l'exonération de cotisation au

régime de retraite est défrayé par la commission;
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C 4° l'octroi de la retraite anticipée est du ressort exclusif de

la commission.



Signature à l'échelle nationale

EN POI DE QUOI, les parties 3EQ à l'échelle nationale à la présente entente
ont signé à os ee » ce _/o e jour du mois de vz/& 0e 1983.

POUR LE COMITE PATRONAL DE POUR LA COMMISSION DE NEGOCIATION DES
NEGOCIATION DES COMMISSIONS PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS DES
POUR CATHOLIQUES COMMISSIONS SCOLAIRES (CEQ)
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| Signature à l'échelle locale

£ EN FOI DE QUOI, la commission et le syndicat ont signé la présente entente a

ga 7

ai Cha, beau , ce 1/5 e jour du mois de AMocorrbre. 1983.

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE: POUR LE SYNDICAT DES PROFESSIONNELLES
DES ILETS ET PROFESSIONNELS DU RÉSEAU SCOLAIRE

= DU QUEBEC (CEQ)

&@ =
Accréditation n° 2-15180-1

 

 
Pierre Tellier, Président

Ade. CaenA Acine Poonire J

CLJS JocelYne Couture, Vice-présidente

-— /

me Fornaix Abd
7

Déléguée syndicale/délégué syndical

 

 

N.B. La partie syndicale à l'échelle nationale a la responsabilité
d'effectuer le dépôt auprès du Commissaire général du travail.

  



 

  
EN FOI DE Quor, les parties ont signé à Québec, ce 15° jour du
mois AR Che 1983.

  

POUR LE COMITE PATRONAL DE HEGOCIA- POUR LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT
TION DES COMMISSIONS POUR CATEOLI- DU QUEBEC
QUES

7 5=CASE Ve:[| “DaA
. ROGER CARETTE, président M. ROBERT BISAILLON, Président de

la Commission des ensetgnants(es)
des commissions scolaires

   

  
RTIN, vice-président

Lib iLate
  

   

  

, porte-parole . DENIS LECLERC, porte-parole

rtersJLSLJeat®ereeerrereeere—

ÿ e
EN FOI DE QUOI, les partfes ont signé à Québec ce À A
jour du mois, , 1983.

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE POUR LE SYNDICAT des Travailleurs et
Des llets des Travailleuses de l'enseignement

Chauveau-Charlesbourg

Le Jar]
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La présent issai
pourdépôt,suivant Pile72docodararQu Sooumentdidessous | Certificat accordé [_] Dépôtrefusé

Objet ) [Cl 1iere convention [7] Renouvellement Entente [[] Autres trnueSea) Q 15715-01

Sgnawre {eception Cp He Nombre de salariésrégis
[ _ Date 83-09-28 | 83-10-11 | Durée ) ! 85-12-31 par la convention collective )
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ENTENTE

ENTRE

LE COMITE PATRONAL DE NEGOCIATION DES COMMISSIONS POUR CATHOLIQUES

ET

LA FEDERATION DES PROFESSIONNELS DES SERVICES

EDUCATIFS DU QUEBEC

En vertu de la clause 9-5.03 des dispositions constituant les conventions

collectives 1983-85, les parties à l'échelle nationale conviennent des modi-
fications suivantes auxdites conventions collectives, modifications qui

prennent effet à la date de la signature de la présente entente par la com-
mission et le syndicat.

Le paragraphe a) de laclause 5-6.08 est remplacé par le suivant:

5-6.08 a) ÀA compter du début de sa mise en disponibilité, le profession-
nel en disponibilité qui se voit offrir un «poste à temps plein

doit ‘l'accepter dans les dix (10) jours suivant la réception
de l'offre écrite*. Cette obligation n'existe toutefois que

dans le cas où le poste offert se situe dans un rayon de cin-
quante (50) kilomètres de son lieu principal de travail au
moment de sa mise en disponibilité ou dans un rayon de cin-
quante (50) kilomètres de son domicile.

Aux fins du présent article, le rayon de cinquante (50) kilo-
mètres se calcule par le plus court chemin carrossable.

 

* Si telle offre écrite est reçue entre le ler juillet et Je 15
août, le professionnel doit l'accepter avant le 25 août sui-

vant.
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Le paragraphe c) de la clause 5-6.08 est remplacé par le suivant:

5-6.08 ¢) Sauf durant la période du ler juillet au 15 août, le fait
qu'une commission ou une institution d'enséignement du secteur

de l'Education tente à deux (2) reprises de le rejoindre, par

lettre recommandée, pour lui offrir un poste et ce, sans

succès, constitue un défaut d'acceptation.

Le paragraphe d) de la clause 5-6.08 est modifié de la façon suivante:

5-6 .08 d) Sauf durant la période du ler juillet au 15 août, il doit se
présenter à une entrevue de sélection auprès d'une commission
ou d'une institution d'enseignement du secteur de l'Education
lorsque le Bureau régional de placement lui en fait la deman-

de, par lettre recommandée. Dans ce cas, il a droit au rem-

boursement de ses frais de déplacement et de séjour s'il y a
lieu, selon les barèmes eu vigueur à sa commission. Il
obtient l'autorisation de s'absenter sans perte de traitement

=

sur présentation à la commission de l'avis de convocation.

 
Le premier alinéa de la clause 5-6.09 est remplacé par le suivant:

5-6.09 Utilisation du professionnel en disponibilité
 

Tant qu'il n'est pas affecté à un poste à temps plein à sa commis-
sion ou qu'il n'est pas relocalisé dans une autre commission ou

institution d'enseignement du secteur de l'Education, le profes-

sionnel en disponibilité est tenu d'effectuer les tâches, compati-

bles avec ses qualifications ou son expérience, qui lui sont assi-
gnées par la commission. Dans ce cadre, le professionnel en dis-

ponibilité peut également être appelé prioritairement à remplir
les tâches d'un poste à la commission temporairement dépourvu de

son titulaire.

3 L'alinéa introductif, le paragraphe c) et le paragraphe g) de la clause

35 5-6.10 sont remplacés de la façon suivante:

5-6.10 Préretraite

Dans le but de réduire le nombre de professionnels en disponibili-
té, la commission accorde, sur demande ou acceptation du profes-

sionnel, un congé de préretraite aux conditions suivantes:    



  

La clause 5-6.10 (suite)

c)

g)

Seuls y sont admissibles ceux qui auraient droit à la retraite

l'année suivant l'année du congé et qui n'auraient pas droit à
une pleine rente de retraite (70 p. cent) l'année du congé.

Le professionnel en congé de préretraite qui travaille à la
comnission ou pour un autre employeur oeuvrant dans les sec-
teurs public ou parapublic verra son traitement réduit en pro-

portion des gains provenant de ce travail.

L'alinéa a) introductif et le paragraphe d) de la clause 5-6.11 sont rempla-
cés de la façon suivante:

5-6.ll a)

d)

La commission accorde une prime de séparation dans les situa-
tions suivantes:

Le paiement de la prime de séparation est conditionnel à ce
que le professionnel n'occupe pas de fonction chez un en-

ployeur oeuvrant dans le secteur public ou parapublic et à ce
que le professionnel ne prenne pas sa retraite au cours d'une

période d'un an à compter du paiement de la prime de sépara-

tion. Si le professionnel occupe une telle fonction ou prend

sa retraite au cours de cette période, la commission pourra se

faire rembourser le montant payé à titre de prime de sépara-
tion.
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Signature à l'échelle nationale

EN FOI DE QUOI, les parties à la présente entente ont signé à Quoc.
ce [7 e jour du mois de gus 1983.

 

Pour la fédération des profes-

sionnels des services éducatifs

du Québec (FPSEQ)catholiques (CPNCC)

re \

fst

rls Fetes 24 yyPY.

Pour le comité patronal de né-

gociation des commissions pour

 

 

  

Signature à l'échelle lccale

FQI DE qe, tacommission et le syndicat ont signé la présente entente à

eut 25 e jour du mois va
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OBJET: CC 83-4709 - Arrangaments locaux apportés au décret du 11 décembre

1982, en vertu de la clause 9-5.03 concernant l’article 5-6é.00

(priorité et sécurité d'emploi).

 

 

   
 

 

 

| Région ) 03-03 acts 8621-18 : |  Affilation ) 10

Loraemasr|) oFoo]ooo) 004) Vow au seme pouin cotes—

 

 

 

 

  
…, Pourlecommissaire général du travail
La

Date
 

  

Dr VIA pis,

ignature

FF . ; ye |

—Quisp Dosing - 86-02-08  
 

   | Pour renseignements ) Ÿ 425. St-Amable, Québec G1R 421 — 643-4970 |] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357

BBE RECHERCHE 
 

* Si telle offre écrite est reçue entre le ler juillet et le 15
août, le professionnel doit l'accepter avant le 25 août sui-
vant.
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ENTENTE

ENTRE

LE COMITE PATRONAL DE NEGOCIATION DES COMMISSIONS POUR CATHOLIQUES

ET

LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUEBEC

En vertu de la clause 9-5.03 des dispositions constituant les conventions

collectives 1983-85, les parties à l'échelle nationale conviennent des modi-

fications suivantes auxdites conventions collectives, modifications qui
prennent effet à la date de la signature de la présente entente par la com-

mission et le syndicat.

Q)5/80-0/
Le paragraphe a) de la clause 5-6.08 est remplacé par le suivant:

5-6 .08 a) A compter du début de sa mise en disponibilité, le profes-

sionnel en disponibilité qui se voit offrir un poste à temps
plein doit l'accepter dans les dix (10) jours suivant la ré-
ception de l'offre écrite*. Cette obligation n'existe toute-

fois que dans le cas où le poste offert se situe dans un

rayon de cinquante (50) kilomètres de son lieu principal de
travail au moment de sa mise en disponibilité ou dans un
rayon de cinquante (50) kilomètres de son domicile.

Aux fins du présent article, le rayon de cinquante (50) kilo-
mètres se calcule par le plus court chemin carrossable.

 

* Si telle offre écrite est reçue entre le ler juillet et le 15
août, le professionnel doit l'accepter avant le 25 août sui-
vant.
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Le paragraphe c) de la clause 5-6.08 est remplacé par le suivant:

5-6 .08 c) Sauf durant le période du ler juillet au 15 août, le fait
qu'une commission ou une institution d'enseignement du sec-

teur de l'Education tente à deux (2) reprises de le rejoin-

dre, par lettre recommandée, pour lui offrir un poste et ce,
sans succès, constitue un défaut d'acceptation.     Le paragraphe d) de la clause 5-6.08 est modifié de la façon suivante:

5-6 .08 d) Sauf durant la période du ler juillet au 15 août, il doit se
présenter à une entrevue de sélection auprès d'une commission

ou d'une institution d'enseignement du secteur de l'Education
lorsque le Bureau régional de placement lui en fait la deman-
de, par lettre recommandée. Dans ce cas, il a droit au rem à

boursement de ses frais de déplacement et de séjour s'il y a

lieu, selon les barèmes en vigueur à sa commission. Il ob-
tient l'autorisation de s'absenter sans perte de traitement
sur présentation à la commission de l'avis de convocation.

 

 
3 Le premier alinéa de la clause 5-6.09 est remplacé par le suivant:

5-6 .09 Utilisation du professionnel en disponibilité

Tant qu'il n'est pas affecté à un poste à temps plein à sa
commission ou qu'il n'est pas relocalisé dans une autre con-

mission ou institution d'enseignement du secteur de l'Educa-
tion, le professionnel en disponibilité est tenu d'effectuer

les tâches, compatibles avec ses qualifications ou son expé-
rience, qui lui sont assignées par la commission. Dans ce

cadre, le professionnel en disponibilité peut également être
appelé prioritairement à remplir des tâches d'un poste à la
commission temporairement dépourvu de son titulaire.

  

L'alinéa introductif, le paragraphe c) et le paragraphe g) de la clause
5-6.10 sont remplacés de la façon suivante:

5-6 .10 Préretraite

Dans le but de réduire le nombre de professionnels en disponibili-
té, la commission accorde, sur demande ou acceptation du profes-
sionnel, un congé de préretraite aux conditions suivantes:

 
 



La clause 5-6.10 (suite)

c) Seuls y sont admissibles ceux qui auraient droit à la retrai-
te l'année suivant l'année du congé et qui n'auraient pas
droit à une pleine rente de retraite (70 p.cent) l'année du
congé.

8) Le professionnel en congé de préretraite qui travaille à la
commission ou pour un autre employeur oeuvrant dans les sec-

teurs public ou parapublic verra son traitement réduit en
proportion des gains provenant de ce travail.

L'alinéa a) fnatroductif et le paragraphe d) de la clause 56.11 sont rempla-
__cé@s de la façon suivante:

5-6.11 a) La commission accorde une prime de séparation dans les situa-

tions suivantes:
— 2 emeR emf er er ee ue” 12 10200C2LEE =

d) Le paiement de la prime de séparation est conditionnel à ce

que le professionnel n'occupe pas de fonction chez un en-
ployeur oeuvrant dans Le secteur public ou parapublic et à ce

. que le professionnel ne prenne pas sa retraite au cours d'une ”

période d'un an à compter du paiement de la prime de sépara-
tion. Si le professionnel occupe une telle fonction ou prend
sa retraite au cours de cette période, la commission pourra

se faire rembourser le montant payé à titre de prime de sépa-
TT ration. are vomnues ————
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Signature à l'échelle nationale

En foi de quoi, les parties à la présente entente ont signé à dundmite ad
ce Ad jour du mois de [euA 1983.

Pour le CPNCC Pour la commission de négo-
… clation des professionnel-
les et professionnels de
comissions scolaires (CEQ)
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Signature à l'échelle locale

 

 

En foi de, wl,a Session et le syndicat ont signé la présente entente

 

    

 
 

ay 7% jour du mots de47 _ 1983.
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Pour la commission Pour le syndicat des profes-
sionnels et professionnelles
du réseau scolaire du Québec

  

 

  
Déléguée syndicale
ou délégué syndical

CS des Ilets

No certificat
accréditation: Q-15180-01.
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RECHERCHE

Les parties signataires du présent accord conviennent de modifier les dispo-
sitions décrites ci-dessus de la façon suivante:
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ACCORD EN VERTU DE LA CLAUSE 9-5.03

DES DISPOSITIONS CONSTITUANT DES CONVENTIONS COLLECTIVES LIANT

D'UNE PART: CHACUNE DES COMMISSIONS SCOLAIRES POUR CATHOLIQUES VISEES

PAR LE CHAPITRE 0-7.01 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC

ET

D'AUTRE PART: CHACUNE DES ASSOCIATIONS ACCREDITEES AFFILIEES A LA CENTRA-

LE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUEBEC AINSI QUE CHACUNE DES ASSO- Le

CIATIONS ACCREDITEES REPRESENTEES PAR LA COMMISSION DE jo

NEGOCIATION DES PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS DU QUE-

BEC (CEQ) A TITRE D'AGENT NEGOCIATEUR, LE 29 NOVEMBRE
1982. A

A
N
A
T

NE
T

Les parties signataires du présent accord conviennent de modifier les dispo-

sitions décrites ci-dessus de la façon suivante:



ve
sh

- L'article 5-7.00 est modifié en ajoutant la clause 5-7.08 suivante:

5-7.08 Malgré les dispositions de la clause 5-7.03, une professionnelle

qui en fait la demande par écrit à la commission dans les cent

quatre-vingts (180) - jours de l'entrée en vigueur de la présente

clause, ou, le cas échéant, dans les cent quatre-vingts (180)

jours de son engagement, se voit reconnaître l'ancienneté accu-

wulée à titre d'enseignante antérieurement ä son obligation de
démissionner pour cause de mariage ou de maternité ou antérieu-

rement à son congédiement fait par la commission pour ces mêmes

causes en vertu d'un règlement ou d'une politique écrite à cet
effet de la commission.

Dans les trente (30) jours de la demande, la commission fournit
à la professionnelle et au syndicat l'ancienneté qu'elle lui
reconnaît en vertu de l'alinéa précédent; le syndicat ne peut la

contester que dans les trente (30) jours de la réception.

- La clause 5-10.41 est modifiée en introduisant entre l'avant-dernier et

le dernier alinéa, l'alinéa suivant:

Les jours de congés-maladie monnayables au crédit d'un profes-
sionnel au 31 décembre 1973, de même que les jours de congés-
maladie non-monnayables à son crédit peuvent également, si ce

professionnel a trente (30) années ou plus de service continu au

sens de la clause 8-5.01, être utilisés à raison de un (Ll) jour

par jour, jusqu'à concurrence de dix (10) jours par année, pour

ajouter aux vacances du professionnel. Les dispositions du prê-

sent alinéa couvrent également le professionnel ayant soixante
(60) ans d'âge même s'il n'a pas les trente (30) années requises

de service continu au sens de la clause 8-5.01.

  



5-2 «02

Le texte de la clause 5-2.02 est remplacé par le suivant:

Le syndicat ou le professionnel régulier 3 temps plein peut,

s'il soutient que la procédure prévue 3 la présente convention
pour ce non-rengagement n'a pas été suivie, soumettre un grief
selon la procédure d'arbitrage prévue 3 la présente convention.

Le syndicat ou ledit professionnel peut, de la même manière,
contester le bien-fondé des raisons du non-rengagement. Cepen-

dant, le syndicat ou ce professionnel peut le faire uniquement
si ce dernier a complété deux (2) périodes de service de huit
(8) mois ou plus, ou trois (3) périodes de huit (8) mots s'il y

a changement d'employeur, chacune d'entre elles incluse dans une
année d'engagement distincte comprise dans une période continue
de cinq (5) ans, pour le compte de commissions scolaires, d'une
école administrée par un ministère du Gouvernement ou d'une
autre institution d'enseignement désignée par le Ministère.

~ Le texte de la clause 5-2.03 est remplacé par le suivant:

5-2 «03 Sous réserve du 2e alinéa de la clause 5-2.04, le grief en con-

testation du non-rengagement d'un professionnel régulier à temps
plein ou à temps partiel doit être porté directement äà l'arbi-
trage par le syndicat ou le professionnel selon la procédure

prévue à la présente convention et ce, au plus tard le 31 juil-

let qui suit la date d'expiration de l'engagement et il doit
être entendu en priorité.

  



\ Le présent accord entre en vigueur ä la date de sa signature par la commis-
sion et le syndicat et n'a pas d'effet rétroactif.

Signature àà l'échelle nationale
 

wor, les parties & 1° échelle nationale au présent accord ont signé

, ce à 3 e jour du mois de Ag

‘POUR LE COMITÉ PATRONAL DE POUR LA COMMISSION DE NÉGOCIATIONDES
NÉGOCIATION DES COMMISSIONS, PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS DES
POUR CATHOLIQUES 2 COMMIS SCOLAIRES (0x0)

 

 

  

 Signature & 1'échelle locale

neDego, la commission et le syndicat ont signé la présente entente à

tr [| /7 e jour du mois de Été 1984.
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POUR LACOMMISSION SCOLAIRE: POUR LE SYNDICAT DES PROFESSIONNELLES
DES ILETS ET PROFESSIONNELS DU RÉSEAU SCOLAIRE

DU QUEBEC (CEQ)

Accréditation n° Q-15180-1

Comp
a

Ho +
A
> des Dim elie,

Pierre Tellier, Président

a...

/

rrCoture) vice-présidente
 

  
reCYTIsyndical

 

N.B. La partie syndicale & l’échelle nationale a la responsabilité

d'effectuer le dépôt auprès du Commissaire général du travail  
  


